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COMPTE RENDU 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 22 OCTOBRE 2008 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
DŽsignation d'un(e) secrŽtaire de sŽance : M. TRAORE 
 
 
 
 
 
Approbation du proc•s verbal de la sŽance du conseil municipal du 1er octobre 2008. 
 
M. JEANNE note que lÕon fait toujours figurer pour les diffŽrents votes du conseil municipal 
les dŽnominations des listes qui se sont prŽsentŽes aux Žlections municipales de mars 2008 ; 
Ne pourrait-on pas indiquer les noms des groupes politiques ? 
 

RŽponse de M. le Maire : En effet, mais cela ne change pas la nature des votes. 
 
M. JEANNE souhaite ˆ  nouveau aborder la question de la situation du PRIJ du Bois lÕAbbŽ. 
 
M. le Maire rappelle que ce type de question doit •tre traitŽ en question diverse et indique 
quÕil confirme ce quÕil a dit ˆ la sŽance du 1er octobre 2008 que les incidents qui se sont 
dŽroulŽs Žtaient liŽs ˆ  un probl•me personnel. 
 

ADOPTE Ë LÕUNANIMITE 
 
 
 
 
Liste des arr•tŽs pris en application de l'article L.2122-22 du code gŽnŽral des collectivitŽs 
territoriales. 
 
DIRECTION DE LA CULTURE 
 
1 
Organisation de manifestations artistiques et culturelles concernant la saison 2008-2009. ModalitŽs de dŽpenses. 
Commission concernŽe : 
6•me: Politique culturelle, Politique sportive, Projets de solidaritŽ internationaux, ComitŽ du Jumelage, Initiatives 
festives, Vie Associative, Immigration / Droits et citoyennetŽ des rŽsidents Žtrangers 
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DIRECTION GENERALE DES SERVICES TECHNIQUES 
 
2 
Assistance ˆ  ma”trise dÕouvrage pour lÕŽlaboration dÕun schŽma directeur des rŽseaux. 
DŽclaration dÕinfructuositŽ de la procŽdure. 
Commission concernŽe : 
3•me: Cadre de vie : Espaces publics / RŽseaux, Environnement et DŽveloppement Durable, DŽveloppement des 
transports en commun, Partage de lÕespace public / DŽplacements, PrŽvention et droit ˆ  la tranquillitŽ publique 
 
 
DIRECTION DE LÕAMENAGEM ENT ET DE LÕURBANISM E 
 
3 
Groupe scolaire Romain Rolland. 
Mise ˆ  disposition du coll•ge Musselburgh ˆ  titre gratuit, de locaux sis 6, rue Pierre Curie pour lÕannŽe scolaire 
2008/2009, afin dÕy tenir un atelier relais en direction de jeunes collŽgiens campinois. 
Commission concernŽe :  
5•me: Enseignement, Formation professionnelle, Restauration collective, Enfance, Petite enfance, Jeunesse, 
B‰timents communaux 
 
4 
LycŽe Polyvalent Langevin Wallon. 
Utilisation par la Ville du gymnase en dehors des heures rŽservŽes aux scolaires pour la pŽriode scolaire 
2008/2009, moyennant une redevance de 8,58 euros par heure dÕutilisation. 
Approbation de la convention ˆ  intervenir ˆ  cet effet entre la Ville et le LycŽe polyvalent Langevin Wallon. 
Commissions concernŽes : 
6•me: Politique culturelle, Politique sportive, Projets de solidaritŽ internationaux, ComitŽ du Jumelage, Initiatives 
festives, Vie Associative, Immigration / Droits et citoyennetŽ des rŽsidents Žtrangers 
5•me: Enseignement, Formation professionnelle, Restauration collective, Enfance, Petite enfance, Jeunesse, 
B‰timents communaux 
 
5 
Convention de transfert de gestion immobili•re du SAF 94 ˆ  la ville de Champigny sur Marne de la propriŽtŽ 
b‰tie sise 10 bis rue RenŽ et lieudit Ç Les Lyonnes È, cadastrŽe CQ n¡18, 164 et 166 dÕune superficie de 984 m!, 
incluse dans le pŽrim•tre dÕintervention fonci•re dŽnommŽ Ç abords de la V.D.O (Voie de Desserte Orientale) 
rue RenŽ. È 
Commission concernŽe : 
2•me: AmŽnagement du territoire et DŽveloppement urbain, Politique du logement et AmŽlioration de lÕhabitat, 
DŽveloppement Žconomique / Emploi Ð Insertion, Economie solidaire, Commerce et marchŽs aux comestibles, 
Artisanat, Tourisme 
 

PAS DE REMARQUE 
 
 
 
 

DIRECTION GENERALE DE LÕAMENAGEMENT ET DE LÕURBANISME 
 
1 / 
DŽclaration de projet ˆ la suite de lÕenqu•te publique relative ˆ  la demande de dŽclaration 
dÕutilitŽ publique pour lÕacquisition des terrains nŽcessaires ˆ  la rŽalisation de la ZAC des 
Simonettes nord. 
Commission concernŽe : 
2•me commission : AmŽnagement du territoire et DŽveloppement urbain, Politique du 
logement et AmŽlioration de lÕhabitat, DŽveloppement Žconomique / Emploi Ð Insertion, 
Economie solidaire, Commerce et marchŽs aux comestibles, Artisanat, Tourisme. 
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EntrŽe en sŽance de  Melle FUNES ˆ  20h40, 
Mme ITTAH ˆ  20h45, 
Mme PASQUIER ˆ  20h55. 

 
 
Rapport prŽsentŽ par M. CHARLES 
 
Ç Historique de la ZAC et des Žvolutions rŽcentes 
DÕune superficie de 5,3 ha, la ZAC des Simonettes nord a ŽtŽ crŽŽe par dŽlibŽration du conseil 
municipal le 2 fŽvrier 2000. 
La ville a missionnŽ la SADEV 94 pour la rŽalisation de cet amŽnagement par voie de 
convention publique dÕamŽnagement en juillet 2001 pour une durŽe de 6 ans et renouvelŽe 
pour la m•me durŽe dans lÕavenant n¡1 signŽ le 3 juillet 2007. 
LÕengagement opŽrationnel des Simonettes nord nÕŽtait pas parvenu ˆ  se concrŽtiser depuis 
plusieurs annŽes du fait des surcožts dÕinfrastructures imposŽes par lÕEtat, dans le cadre de 
son projet autoroutier entre lÕA4 et la RN4, qui ne permettaient pas de trouver un Žquilibre 
financier ˆ  la ZAC. 
Avec lÕabandon de celui-ci et le transfert de gestion de la RN 303 en faveur du DŽpartement, 
le contexte et les intervenants ont changŽ ; la desserte de la ZAC des Simonettes nord se 
trouve maintenant intŽgrŽe, du fait de sa situation gŽographique, dans le projet de Voie de 
Desserte Orientale du DŽpartement dont le principal axe se trouve sur lÕemprise A4/RN4. 
En outre, Žtant donnŽ la situation de la ZAC le long de lÕautoroute A4 et lÕŽvolution du 
contexte Žconomique sur ce secteur (Les Boutaraines, les Armoiries) sur Villiers-sur-Marne et 
Bry-sur-Marne, il est apparu que le plus fort potentiel de la ZAC sÕexprimera au mieux dans 
un programme uniquement orientŽ sur du commerce en complŽment de lÕexistant et des 
projets en cours de dŽveloppement.  
De ce fait, un dossier modifiŽ de crŽation de ZAC a ŽtŽ Žtabli et adoptŽ lors du conseil 
municipal du 23 mai 2007. Le nouveau projet prŽvoit un amŽnagement dÕensemble plus 
ambitieux et plus qualitatif sur la base dÕune SHON ˆ  vocation commerciale de 35 000 m!. 
Le centre commercial dÕune nouvelle gŽnŽration sÕorganise le long dÕun mail central autour 
duquel sÕouvrent les diffŽrentes boutiques. Cette promenade, protŽgŽe par un auvent, 
permettra aux visiteurs dÕŽvoluer dans un environnement commercial agrŽable et convivial en 
Žtant dŽgagŽs des probl•mes de circulation. Le parking et les circulations prŽvus en sous-
Ï uvre permettent dÕoptimiser la surface commerciale et donneront un aspect plus qualitatif 
aux traitements extŽrieurs qui se feront dans un esprit de rue piŽtonne de centre-ville. 
 
ProcŽdures menŽes 
Afin de ma”triser les 13 000 derniers m•tres carrŽs manquants sur une superficie totale 
dÕenviron 53 000 m!, il Žtait nŽcessaire de relancer une enqu•te publique prŽalable ˆ  la 
demande de DŽclaration dÕUtilitŽ Publique (DUP) adressŽe au PrŽfet du Val-de-Marne tout en 
poursuivant, d•s lors que cÕŽtait possible, les acquisitions amiables. Sur ces parcelles 
manquantes, il est important de signaler une situation particuli•re : la moitiŽ dÕentre elles sont 
abandonnŽes soit parce quÕappartenant ˆ  des propriŽtaires inconnus, soit parce que faisant 
partie de successions non rŽglŽes. 
Cette enqu•te publique a ŽtŽ organisŽe du 12 novembre au 15 dŽcembre 2007 conjointement ˆ  
lÕenqu•te parcellaire. Celle-ci a pour but dÕidentifier avec certitude, dans la limite de ce qui 
vient dÕ•tre dit, les propriŽtaires ou ayants droit concernŽs par les expropriations potentielles. 
Le commissaire-enqu•teur nommŽ par le tribunal administratif de Melun pour cette enqu•te 
conjointe a rendu un rapport, plus de six mois apr•s la cl™ture, dans lequel il Žmet un avis 
dŽfavorable. 
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Position de la ville sur lÕavis dŽfavorable 
Les conclusions du commissaire-enqu•teur et lÕapprŽciation des inconvŽnients du projet par 
rapport ˆ  ses avantages pour lÕintŽr•t gŽnŽral ne sont pas satisfaisantes ˆ  diffŽrents titres : 
- Il existe une certaine confusion sur les diffŽrentes Žtapes de la mise en Ï uvre dÕun tel 
projet et par consŽquence sur le degrŽ de prŽcision dans le dossier de DUP ; 
- Un certain nombre dÕŽlŽments ne semblent pas avoir ŽtŽ pris en compte par le 
commissaire-enqu•teur : soutien de la commune de Villiers ˆ  ce projet, rŽalisation de la 
desserte par le conseil gŽnŽral du Val-de-marne, concertation menŽe avec les habitants depuis 
la concertation prŽalable ˆ  la crŽation de la ZAC en 2000, prioritŽ donnŽe au dŽveloppement 
Žconomique dans le PLU ; 
- Le bilan qui a ŽtŽ Žtabli entre lÕutilitŽ publique dÕun tel projet et les intŽr•ts particuliers 
est estimŽ de mani•re discutable. 
Le projet de dŽveloppement de cet espace commercial, d•s lors que le permis de construire 
sera en mesure dÕ•tre dŽposŽ, devra faire lÕobjet dÕune enqu•te publique conformŽment aux 
codes de lÕenvironnement et de lÕurbanisme Ð puisquÕil fera plus de 10 000 m! de SHON et 
parce quÕil reprŽsente une surface commerciale de plus de 6000 m! Ð ainsi que dÕune nouvelle 
Žtude dÕimpact. Des Žtudes techniques plus abouties auront alors ŽtŽ menŽes et permettront de 
rŽpondre avec plus de prŽcisions aux interrogations des habitants notamment ˆ  propos de 
lÕhydrologie et des risques gŽotechniques.  
Un certain nombre de demandes formulŽes par le public lors de lÕenqu•te publique Žtaient 
encore prŽmaturŽes au vu de lÕŽtat dÕavancement du projet et il nÕŽtait donc pas possible dÕy 
rŽpondre. 
Il semble que le commissaire-enqu•teur nÕait pas pris en compte plusieurs ŽlŽments 
importants du dossier en particulier la coordination avec la ville de Villiers-sur-Marne qui 
poss•de aussi des terrains dans le secteur et qui compte elle-aussi les amŽnager.  
Par ailleurs, la voirie en ma”trise dÕouvrage du DŽpartement prŽvue au nord de la ZAC rejoint 
lÕaxe principal du rŽseau de desserte associŽ au niveau du rond-point des Boutaraines. Cette 
voirie bŽnŽficiera aux projets des deux communes ; sa rŽalisation, et par consŽquent la 
procŽdure qui y est associŽe, seront menŽes sous la ma”trise dÕouvrage du conseil gŽnŽral du 
Val-de-Marne.  
Des courriers de Monsieur le Maire de Villiers et de Monsieur le PrŽsident du Conseil gŽnŽral 
viennent dŽmontrer leur soutien ̂  la dŽmarche de Champigny aux Simonettes nord. 
A la lecture des conclusions du commissaire-enqu•teur, on retient du PLU quÕ̂ la page 32 du 
rapport de prŽsentation, on Žvoque le rŽseau de circulations douces ˆ  renforcer, oubliant que 
la grande prioritŽ du PLU, affichŽe tout au long de ses diffŽrents ŽlŽments (rapport de 
prŽsentation, le PADD, les orientations particuli•res, le r•glement et le zonage), est donnŽe au 
dŽveloppement Žconomique. 
Il semble que ceci nÕait pas du tout ŽtŽ retenu par le commissaire-enqu•teur qui nÕen fait 
nullement mention.  
En outre, des circulations douces existeront bien dans le projet sur les Simonettes nord et la 
voirie qui lÕaccompagne. En cela, il nÕy a absolument aucune incohŽrence entre le contenu du 
projet des Simonettes nord et le PLU, dÕautant que lÕŽlaboration du PLU et celle du nouveau 
dossier ont ŽtŽ quasiment concomitantes.  
La concertation et les nŽgociations ont ŽtŽ menŽes de longue date avec les riverains et en 
particulier avec les propriŽtaires de parcelles comprises dans le pŽrim•tre.  
Ceux-ci ont ŽtŽ conviŽs ˆ  des rŽunions publiques, ont aussi ŽtŽ rencontrŽs individuellement 
sur place pour trouver des solutions comme en tŽmoignent les comptes-rendus ou encore les 
courriers ŽchangŽs avec la ville ou avec lÕamŽnageur du site. 



 5 

La bande paysagŽe de 8 m•tres en limite sud de la ZAC a ŽtŽ retenue ˆ  la suite dÕune 
recommandation formulŽe par le commissaire-enqu•teur dÕune prŽcŽdente enqu•te sur le 
secteur apr•s proposition des riverains. DÕautre part, on peut rappeler que des modifications 
du pŽrim•tre Žtaient aussi intervenues, cette fois sur une rŽserve de ce commissaire-enqu•teur, 
pour Žloigner dÕau moins 8 m•tres les habitations du pŽrim•tre de la ZAC (auxquels sÕajoute 
la bande paysagŽe ŽvoquŽe juste avant). 
Actuellement, ce secteur qui constitue un interstice de villes est propice aux activitŽs et 
occupations illicites du fait de sa situation marginale : enclavement entre autoroute et voie de 
chemin de fer, manque de voies de circulation amŽnagŽes, nombre de terrains abandonnŽs... 
NŽanmoins, un tel projet commercial, qui compl•te lÕoffre existante (et ˆ  venir) et qui 
conforte ainsi la vocation rŽgionale du secteur, prŽsente lÕŽnorme intŽr•t de crŽer environ 700 
emplois et dÕapporter de nouvelles ressources fiscales au budget communal. Il convient 
dŽsormais dÕachever cette ZAC qui existe depuis 2000 dÕautant plus quÕil ne reste plus quÕun 
cinqui•me des terrains ˆ  ma”triser, tous les autres ayant ŽtŽ acquis petit ˆ  petit ˆ  lÕamiable. La 
ZAC a dŽjˆ  connu suffisamment de vicissitudes en grande partie liŽes ˆ  la proximitŽ du projet 
autoroutier de lÕEtat, A4/RN4, aujourdÕhui abandonnŽ, mais qui induisait un sur-
dimensionnement de la voirie de desserte incompatible avec lÕŽquilibre financier des projets 
dÕamŽnagement de la ZAC. 
On peut penser que lÕavis de la dizaine de riverains qui se sont prononcŽ contre le projet, 
longuement prŽsentŽ par le rapport du commissaire-enqu•teur, ne peut pas suffire ˆ  bloquer 
un amŽnagement dÕune telle envergure et que, de surcro”t, les avis favorables ont, eux, tr•s 
peu ŽtŽ pris en compte, le commissaire-enqu•teur invoquant leur manque de lŽgitimitŽ 
notamment du fait que ceux-ci nÕŽmanaient pas de riverains directs du pŽrim•tre.  
Il semble pourtant que lÕintŽr•t public dÕun dossier comme celui-ci puisse, ˆ  lÕinverse, •tre 
estimŽ par lÕensemble de la population. 
Il appara”t alors que le bilan qui a ŽtŽ fait entre lÕintŽr•t gŽnŽral, lÕenjeu dÕun tel 
amŽnagement, les emplois crŽŽs, et lÕintŽr•t particulier de riverains prŽoccupŽs par ce projet, 
dont seuls les contours Žtaient encore dŽfinis, a mal ŽtŽ estimŽ. 
Il faut rappeler enfin que la prŽcŽdente enqu•te de DUP, aujourdÕhui caduque, sur la ZAC des 
Simonettes nord pour un projet similaire dÕactivitŽ et commerce, avait abouti ˆ  un avis 
favorable dÕun autre commissaire-enqu•teur. 
 
DŽclaration de projet 
En vertu de lÕarticle L 126-1 du code de lÕenvironnement, il appartient au conseil municipal 
de se prononcer, ˆ  la suite de lÕenqu•te publique, sur la poursuite de lÕopŽration via une 
dŽclaration de projet et de demander au PrŽfet du Val-de-Marne de prononcer une dŽclaration 
dÕutilitŽ publique. 
Sur la base du dossier de crŽation modificatif de la ZAC des Simonettes nord validŽ lors du  
conseil municipal du 23 mai 2007, la ville rŽaffirme que le projet de dŽveloppement 
Žconomique qui y est prŽvu est un enjeu majeur qui ne peut pas conna”tre de nouveau retard et 
que son intŽr•t gŽnŽral est incontestable ˆ  diffŽrents titres : 
 La crŽation dÕenviron 700 emplois ; la ville sÕest fixŽe pour objectif dÕamŽliorer son 
taux dÕemploi qui nÕest actuellement que de 0,48,  
 La crŽation de nouvelles ressources fiscales pour la ville, 
 LÕinscription de cette nouvelle zone dans lÕenvironnement commercial du secteur en 
complŽtant lÕoffre existante et en cours de dŽveloppement, renfor•ant ainsi le rayonnement 
rŽgional du secteur, 
 LÕach•vement dÕune ZAC ˆ  vocation Žconomique crŽŽe en 2000 dont les quatre 
cinqui•mes sont dŽjˆ  ma”trisŽs par lÕamŽnageur, SADEV 94, 
 La rŽalisation dÕune fa•ade valorisante et moderne de la ville depuis lÕautoroute,  
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 LÕamŽnagement et le dŽsenclavement du site pour en finir avec cette situation de 
relŽgation due notamment au nombre de terrains ˆ  lÕabandon. 
En conclusion, il est demandŽ au conseil municipal au vu du prŽsent rapport de se prononcer, 
par la prŽsente dŽlibŽration en faveur de la poursuite de lÕopŽration, sur lÕintŽr•t gŽnŽral de 
lÕopŽration projetŽe, de confirmer la volontŽ de la Commune de rŽaliser cette opŽration et 
dÕadopter la dŽclaration de projet au sens de lÕarticle L126.1 du code de lÕenvironnement 
annexŽe ˆ  la dŽlibŽration. È 
 
M. CHRIQUI estime quÕau moment o• la Ville relance Ç un grand exercice de dŽmocratie 
participative È la dŽlibŽration proposŽe Žquivaut ˆ  dire que les riverains qui se sont prononcŽ 
contre lÕopŽration ont tort. 
Il a lui-m•me rencontrŽ ces habitants. 
Cette zone tr•s peu urbanisŽe, Ç la campagne ˆ  Champigny È constitue une chance pour la 
Ville. 
La lettre du prŽfet du 7 aožt 2008 invitait le Maire ˆ  Ç reconsidŽrer le projet en sÕappuyant sur 
des donnŽes plus prŽcises et des Žtudes complŽmentairesÉ notamment en termes 
environnementaux pour prŽsenter un nouveau pŽrim•tre de ZAC plus adaptŽ, pour mieux 
rŽpondre aux exigences des habitants et aux prioritŽs dÕamŽnagement de la commune È. 
On aurait pu penser que des amŽnagements seraient trouvŽs pour tenir compte des 
observations formulŽes lors de lÕenqu•te publique. 
M. CHRIQUI conclut : Ç les riverains ont tort, la mairie a raison È. 
 
M. CHEVALIER estime que lÕobjectif de dŽveloppement Žconomique de cette ZAC nÕest 
pas contestable. Il souhaite cependant poser trois questions : 

- Combien y a-t-il de riverains opposŽs ˆ  ce projet ? 
- Y aura-t-il des expropriations ? 
- La dŽlibŽration prŽsentŽe ce soir rŽpond-elle ˆ  la demande du prŽfet ? 

Le dŽlai butoir pour que la dŽclaration dÕutilitŽ publique soit prononcŽe est fixŽ ˆ  la fin de 
lÕannŽe. 
La Ville aura-t-elle fourni tous les ŽlŽments nŽcessaires pour que les dŽlais soient respectŽs ? 
Est-ce rŽalisable ? 
 
M. FUCHS, pour sa part, sÕŽtonne que M. CHARLES prŽsente des commentaires sur le 
rapport incriminŽ du commissaire enqu•teur. 
Il aurait ŽtŽ normal que les conseillers municipaux soient destinataires de ce rapport. 
M. FUCHS observe par ailleurs quÕune DUP prise contre lÕavis du commissaire enqu•teur 
risque de nombreux recours qui pourront durer des annŽes. 
En ce qui concerne la pollution dite Ç poubellienne È dont a parlŽ G. CHARLES, elle risque 
dÕ•tre plus importante. La Ville risque donc de devoir assumer des cožts importants de 
dŽpollution dans lÕavenir. Il serait souhaitable dÕavoir une estimation de ces cožts. 
 
M. BESNARD, au nom du groupe des Žlus communistes et partenaires, tient ˆ  rappeler quÕil 
sÕagit dÕun projet dŽjˆ  ancien sur lequel le groupe se prononcera favorablement compte tenu : 

- quÕil permettra le dŽsenclavement de terrains actuellement ˆ  lÕabandon, 
- quÕil apportera de nouvelles ressources fiscales ˆ  la Commune, 
- et quÕil sera surtout crŽateur de 700 emplois, ce qui est loin dÕ•tre nŽgligeable compte 

tenu de la situation Žconomique actuelle. 
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M. DESSEIGNE est dÕavis quÕil est important de prendre une responsabilitŽ collective, en 
dehors de tout clivage droite / gauche, en adoptant cette dŽlibŽration favorable ˆ  la Ville et ˆ  
ses habitants. 
Les risques soulevŽs par M. FUCHS sont rŽels. 
Mais il sÕagit dÕun projet crŽateur de 700 emplois, ce qui est colossal pour la Ville. 
On ne peut pas faire lÕimpasse sur un tel projet dÕintŽr•t gŽnŽral parce que quelques riverains 
sont en dŽsaccord. 
Ce projet nÕest pas seulement le projet de la ville de Champigny. Il sÕinscrit dans un 
ensemble, les communes environnantes de Bry et Villiers notamment ayant le m•me objectif 
de mener la bataille pour lÕemploi. 
Il serait par ailleurs absurde de laisser cette zone en friche. Ce serait dangereux pour 
lÕŽquilibre du projet rŽgional. 
La Ville a dÕailleurs dŽjˆ  pris en compte un certain nombre de modifications demandŽes par 
les riverains. 
Il faut maintenant avancer. Le projet est dÕutilitŽ gŽnŽrale pour Champigny mais Žgalement 
pour la rŽgion. 
M. DESSEIGNE en appelle ˆ  la responsabilitŽ de tous. 
 
M. JEANNE note lÕappel de M. DESSEIGNE ˆ  lÕunitŽ locale. 
Il rappelle que dans le passŽ, M. DEROUINEAU et M. BARNAUD ont votŽ ce projet. 
Il est lui-m•me convaincu quÕil faut dŽvelopper lÕemploi et ne pas maintenir cette zone non 
amŽnagŽe parfois qualifiŽe de Ç non-droit È. 
Ç Nous sommes tous  favorables ˆ  ce projet È. 
Mais il y a Žgalement nŽcessitŽ de prendre en compte les remarques des riverains. 
La mise en place par exemple dÕune bande non-aedificandi de 8 m•tres nÕest pas suffisante. 
M. JEANNE est par ailleurs sensible aux risques de recours. 
Il observe lui-aussi que le conseil municipal nÕest pas en possession du rapport du 
commissaire-enqu•teur. 
Il propose de reprendre cette dŽlibŽration et de la dŽcaler dÕun ou deux mois, ce qui ne 
retarderait pas le projet. 
M. JEANNE conclut : Ç Il faut savoir entendre les remarques lorsque lÕon veut •tre plus 
ouvert. È 
 
M. CHARLES observe que ces terrains en bordure dÕautoroute ne sont pas destinŽs ˆ  des 
espaces naturels. 
La Ville a beaucoup travaillŽ en amont avec les services de lÕEtat. 
Le but nÕest pas dÕopposer des gens ˆ  dÕautres. 
En rŽponse ˆ  M. CHEVALIER, M. CHARLES indique que quinze familles (dont une seule 
sur une parcelle b‰tie) pourraient •tre concernŽes si on nÕaboutit pas ˆ des transactions ˆ  
lÕamiable. 
75 % des terrains ont dŽjˆ ŽtŽ acquis ˆ  lÕamiable. 
Quant au dŽlai, il est dÕun an : le PrŽfet a jusquÕau 15 dŽcembre 2008 pour dŽclarer lÕutilitŽ 
publique. Faute de quoi, la procŽdure repartirait du dŽbut. 
Le dossier complet est ˆ  la disposition des conseillers municipaux ˆ  la direction de 
lÕamŽnagement et de lÕurbanisme. Il a ŽtŽ consultŽ par un certain nombre de riverains. 
A propos du cožt de dŽpollution, M. CHARLES indique ne pas pouvoir rŽpondre en lÕŽtat 
actuel. 
Il insiste sur la volontŽ collective (Etat, dŽpartement, rŽgion, collectivitŽs locales) dÕune 
continuitŽ commerciale. 
Il prŽcise enfin que les procŽdures de recours ne sont pas suspensives. 
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Il ne faut pas affaiblir le dossier en prŽsupposant des recours alors m•me que de nombreuses 
personnes ont donnŽ des avis favorables. 
 
M. PRIGENT propose une suspension de sŽance pour donner la parole aux habitants 
prŽsents. 
 
M. le Maire indique quÕil aurait fallu pour ce faire convoquer un conseil municipal 
extraordinaire. 
Deux enqu•tes publiques ont dŽjˆ  eu lieu. 
Les avis exprimŽs ont ŽtŽ largement pris en compte. 
Sur le fond, la municipalitŽ Žcoute les campinois mais ceux-ci nÕexpriment pas tous les 
m•mes avis. 
La question n¡1 posŽe par les habitants lors des rencontres citoyennes est la suivante : 

Ç - Que fait la Ville pour lÕemploi, pour le dŽveloppement Žconomique ? È 
Il serait irresponsable de rater le coche sur une zone situŽe en bordure dÕautoroute ˆ  quelques 
centaines de m•tres dÕIkŽa qui compte 4 millions de visiteurs par an. 
Le principe de lÕutilitŽ publique est acquis depuis 2000. La DUP a ŽtŽ prononcŽe dans ce sens. 
Les dŽlais ont ŽtŽ dŽpassŽs compte tenu notamment du nombre de terrains Ç vacants et sans 
ma”tre È. 
CÕest ce qui explique la seconde enqu•te publique. 
Le PrŽfet lui-m•me est tr•s attentif au dŽveloppement Žconomique du secteur. 
Pour mŽmoire, le nouveau boulevard urbain (qui part de Bricorama) devrait •tre inaugurŽ le 
1er novembre 2008. 
Ce soir, il sÕagit de se prononcer sur lÕaffectation ̂  lÕemploi de cinq hectares de terrains en 
friche. 
M. le Maire rappelle par ailleurs que Champigny est la premi•re ville du dŽpartement en 
mati•re dÕespaces verts : soixante dix huit hectares au parc du Tremblay, vingt hectares au 
parc du  PlateauÉ  
Si Champigny ne saisit pas la chance que constitue ce projet avec la crŽation de 700 emplois, 
elle passera ˆ  cotŽ dÕun dŽveloppement Žconomique ˆ  portŽe immŽdiate. 
Pour cette raison, M. le Maire propose de maintenir la dŽclaration de projet proposŽe. 
Un travail est en cours et sera menŽ avec la prŽfecture pour rŽpondre aux questions posŽes et 
Žviter les recours. 
 

ADOPTE A LA MAJORITE 
38 votes pour  dont 6 procurations 

(L iste Ç Ensemble, agir  pour Champigny Ð Liste des forces de gauche, de progr•s,  
Žcologistes et de personnalitŽs È 

6 votes contre dont 1 procuration 
(L iste Ç Le changement, cÕest maintenant È 

2 abstentions 
(liste Ç Ensemble, changeons notre Ville È)  

3 refus de vote 
(Ç Mouvement dŽmocrate. La passion de  
Champigny È-liste Ç Entente citoyenne È) 
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2 / 
CrŽation dÕun pŽrim•tre dÕintervention fonci•re ˆ  vocation de dynamisation de la mixitŽ 
urbaine et de dŽveloppement dÕactivitŽs Žconomiques au droit des n¡s 77 ̂  85, rue Jean Jaur•s 
et 6, 16, 18 rue de lÕUnion, dÕune superficie totale de 6 518 m! environ constituŽ des parcelles 
cadastrŽes section Z n¡s 28, 29, 146, 200, 210, 182, 211, 181, 24p, 18 et 19. 
Demande formulŽe aupr•s du SAFÕ94 de procŽder ˆ  lÕacquisition et au portage foncier des 
immeubles inscrits dans ce pŽrim•tre. 
DŽlŽgation donnŽe au SAFÕ94 dÕexercer le droit de prŽemption dans ce pŽrim•tre. 
Autorisation donnŽe ˆ  Monsieur le Maire ou son reprŽsentant (adjoint au maire ayant re•u 
dŽlŽgation) de signer la convention de pŽrim•tre ˆ  intervenir qui dŽfinira la durŽe de portage 
et lÕestimation du volume financier des acquisitions affŽrentes audit pŽrim•tre. 
Commission concernŽe :  
2•me commission : AmŽnagement du territoire et DŽveloppement urbain, Politique du 
logement et AmŽlioration de l'habitat, DŽveloppement Žconomique / Emploi - Insertion, 
Economie solidaire, Commerce et marchŽs aux comestibles, Artisanat, Tourisme. 
 
Rapport prŽsentŽ par M. DEFRANOUX 
 
Intervention de M. FUCHS 
Ç L'instauration d'un pŽrim•tre d'intervention fonci•re pour rŽaliser une opŽration mixte, 
comprenant des commerces, des parkings et des logements, en substitution ˆ  ce qui est une 
friche commerciale actuellement et d'un b‰ti assez dŽgradŽ et qui est sous-utilisŽ en centre 
ville, ne peut qu'accueillir un accord de principe. Champigny souffre d'un tissu commercial 
tr•s insuffisant pour une ville de 75.000 habitants. Je suis donc favorable ˆ  l'instauration de ce 
pŽrim•tre.  
Toutefois, cette position de principe s'accompagne de quelques rŽticences et de quelques 
interrogations. Je souhaite que des prŽcisions soient apportŽes, qu'un dŽbat de fond s'engage 
ici et aussi devant les campinoisÉ . Des prŽcisions sont nŽcessaires. Toute dŽcision de 
prŽemption Ð c'est le code d'urbanisme qui le dit Ð doit mentionner l'objet pour lequel ce droit 
est exercŽ. Et il faut donc donner le plus d'informations possibles. Sur cette m•me propriŽtŽ, 
par le passŽ, un projet a ŽtŽ montŽ par la sociŽtŽ SOFINIM qui avait prŽvu la rŽalisation d'une 
surface commerciale, d'un parking et de logements en accession ˆ  la propriŽtŽ. Ce projet 
semble avoir capotŽ ˆ  l'Žpoque faute d'avoir pu trouver un accord avec le principal 
propriŽtaire GIORGETTI. Ce projet sera-t-il aujourd'hui rŽactivŽ ? La rŽalisation et le succ•s 
d'une redynamisation commerciale sont complexes.  
Je souhaite que l'on ne se limite pas ˆ  un pŽrim•tre d'intervention fonci•re mais que l'on 
instaure un vŽritable pŽrim•tre d'Žtudes au centre ville et quÕil fasse l'objet d'une vaste 
concertation avec la population. Le succ•s d'une opŽration commerciale ne s'improvise pas. 
Dans le cadre des Žtudes futures, il conviendra de lancer une Žtude du potentiel commercial, 
dŽfinir la surface potentielle des commerces, le type de surfaces commerciales, la capacitŽ des 
enseignes ˆ  acquŽrir ou ̂  louer ... Cela conditionnera aussi le nombre de places de parking ̂  
crŽer, le remplacement des 50 places actuelles Žvidemment, les places de desserte des 
commerces et  les places pour les logements. La prioritŽ doit permettre un renforcement de la 
prŽsence du commerce alimentaire en centre ville. 
Tout le monde appelle ˆ  la diversitŽ du commerce mais rien ne se dŽcr•te en la mati•re. Il faut 
d'abord qu'existe un potentiel commercial. La mixitŽ sociale a ŽtŽ maintes fois ŽvoquŽe ici. La 
vie du commerce requiert un minimum de pouvoir d'achat sinon nous serons limitŽs ˆ  des 
commerces de bas de gamme. J'appelle donc ˆ  ce que le programme de logements autorise la 
construction ̂  la fois de logements en accession, de logements intermŽdiaires et de logements 
sociaux.  
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Compte tenu des programmes rŽcemment rŽalisŽs en centre ville, on pourrait consacrer 30 % 
au logement social (PLA et PLAI, aide ˆ  l'intŽgration), 20 % ˆ  des logements intermŽdiaires 
et 50 % ˆ  l'accession ˆ  la propriŽtŽ. Que l'on ne dise pas aujourd'hui que ce dŽbat est 
prŽmaturŽ. Il ne l'est pas. Il engage la rŽussite ou l'Žchec de ce projet et d'ailleurs on n'instaure 
pas un outil, et c'est un gros outil pour le centre de Champigny, on n'instaure pas un outilÉ  
sans penser comment et dans quel but on va l'utiliser. È 
 
Intervention de M. CHEVALIER 
Ç Peut-on avoir une idŽe plus prŽcise des Žquipements prŽvus ?... C'est un gros projet. Que 
veut-on y faire ? Cela nous Žclairerait quand m•me par rapport ˆ  notre vote. Ensuite, vous 
citez dans la dŽlibŽration un parking en sous-sol. Je voulais savoir si le parking que vous 
prŽvoyez sur ce pŽrim•tre est celui qui Žtait prŽvu sur la place du marchŽ, en souterrain tel 
que vous l'aviez donnŽ dans l'engagement 107. Est-ce un parking de substitution parce que 
vous ne feriez plus celui de la place du marchŽ ? Je pense qu'il faudrait aussi qu'il y ait une 
concertation avec les riverains ou plus largement les habitants du centre ville. È 
 
Intervention de M. CHRIQUI 
Ç Je n'ai pas grand-chose ˆ  ajouter ˆ  ce qui a ŽtŽ dit avant moi. Ce qui me g•ne un peu dans 
cette dŽlibŽration, c'est qu'en fait, elle est tr•s vague. On demande de donner une sorte de 
blanc seing pour des amŽnagements de centre ville, avec des objectifs de principe auxquels 
personne ne peut ne pas souscrire. Evidemment qu'il faut beaucoup plus de commerces. 
Evidemment qu'il faut de la mixitŽ sociale. Evidemment qu'il faut dynamiser le centre ville. 
Une fois que l'on a dit cela, on n'a aucune esp•ce d'indication sur, concr•tement, ce qui va •tre 
fait ˆ  cet endroit. On n'est pas contre mais il est difficile d'y voir clair.  È 
 
Intervention de M. JEANNE 
« Monsieur le Maire, j'ai bien notŽ, au cours des soirŽes de Rencontres citoyennes, que vous 
reteniez l'une des idŽes de notre programme, ˆ  savoir avec cette dŽlibŽration la question du 
parking. Vous avez prŽcisŽ vos propos ˆ  Jean Vilar le jeudi 17 octobreÉ  Cette idŽe nous 
semble bien Žvidemment une bonne idŽe. Rien n'apparaissait dans votre programme sur cette 
questionÉ  
Ce qui me g•ne, Monsieur le Maire, c'est la mŽthode. Ce n'est pas le fond bien Žvidemment. 
Le fond, on ne peut •tre que d'accord sur un projet qui, manifestement, recueille une certaine 
unanimitŽ dans le principe gŽnŽral au moins. È 
M. JEANNE regrette ˆ  ce propos que lÕordre du jour du conseil municipal nÕait pas ŽtŽ remis 
ˆ  la commission des finances comme cela avait ŽtŽ prŽvu ̂  la derni•re rŽunion des prŽsidents 
de groupe. Il aurait ainsi pu voir que cette dŽlibŽration Žtait inscrite ˆ  lÕordre du jour avant la 
rŽunion du 17 octobre au CMA Jean Vilar. 
Ç La mŽthode me g•ne un petit peu effectivement et m'am•ne ˆ  deux questions. Une question 
d'ordre gŽnŽral, avez-vous un projet bien prŽcis ? Cela rejoint la question de M. CHEVALIER 
sur le transfert ou non du parking. Avez-vous un projet aujourd'hui prŽcis ? Cela fait quand 
m•me quatre ou cinq ans que l'on est dans le flou. On le rappelait, lors du lancement des 
Rencontres citoyennes, l'amŽnagement du centre ville faisait partie du programme de 1989, 
annŽe au cours de laquelle vous •tes devenu Maire adjoint ˆ Champigny. Cela fait dŽjˆ  20 
ans. On a, depuis maintenant 5 ans, diffŽrentes positions sur l'amŽnagement du centre villeÉ  
Je voudrais savoir si aujourd'hui, 22 octobre, vous avez un plan prŽcis ˆ  nous communiquer 
ou si cela va venir. Cela me semble extr•mement important ˆ  la fois dans l'amŽnagement 
gŽnŽral du centre ville et la question clef qui est celle du marchŽ avec la possibilitŽ dÕun jour 
complŽmentaire. 
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Et une deuxi•me question plus directe et personnelle, Monsieur le Maire. Au fond avec cette 
mŽthode, je m'interroge aussi sur votre volontŽ de travailler avec votre ou vos oppositions. Au 
fond, voulez-vous simplement reprendre les idŽes des oppositionsÉ  
Ou au fond, voulez-vous vraiment respecter votre opposition et travailler de fa•on je n'irai pas 
jusqu'ˆ partenariale mais au moins complŽmentaire ? È 
 
Intervention de M. CHARLES 
Ç Ce soir, la dŽlibŽration que nous allons prendre donnera le droit au syndicat d'action 
fonci•re d'intervenir ˆ  la demande de la collectivitŽ pour se porter acquŽreur s'il y a des 
mutationsÉ  
On est vraiment dans une dŽmarche qui continue la procŽdure de droit commun, le droit de 
prŽemption. Si ce n'est que l'on a une institution financŽe par la collectivitŽ dŽpartementale en 
partie mais aussi par la collectivitŽ locale que nous sommes. Les responsabilitŽs sont 
partagŽesÉ  Chacun le comprend bien ici, c'est une contribution tr•s active du conseil gŽnŽral 
du Val de Marne ˆ  l'amŽnagement communal dans l'ensemble des communes de notre 
dŽpartement. C'est cela qui nous est demandŽ ce soir. On ne dit pas que l'on va prŽempter quoi 
que ce soit et encore moins exproprier qui que ce soit. On dit que le droit nous est donnŽ 
d'interpeller le syndicat d'action fonci•re pour se porter acquŽreur de parcelles qui font partie 
d'un pŽrim•tre.  
Il ne vous a pas ŽchappŽ non plus que dans la dŽlibŽration proposŽe, on parle de mixitŽ 
urbaine et de dŽveloppement des activitŽs Žconomiques. PrŽcisŽment, comme M. le Maire le 
rappelait, nous sommes dans une dynamique de dŽveloppement Žconomique... Un Žlu ici est 
chargŽ ˆ  temps complet de cette question. C'est M. DESSEIGNE. Il travaille sur les 
potentialitŽs nouvelles en centre ville qui vont nous permettre d'avancerÉ  
Quant aux parkings, j'y reviendrai tout ˆ  l'heure pour rŽpondre ˆ M. JEANNE. La question du 
parking est une question essentielle. C'est aussi la question posŽe par M. CHEVALIER. Je 
vais rŽpondre globalement. 
Il ne s'agit pas, M. CHRIQUI, d'un blanc seingÉ  Il s'agit d'un droit donnŽ ˆ  la collectivitŽ 
locale d'interpeller le syndicat d'action fonci•re pour nous aider ˆ  acquŽrirÉ  
J'avais entendu M. JEANNE parler ˆ  Jean Vilar de cette idŽe. M. JEANNE appelait cela : 
dŽtourner les idŽes... Je ne pense pas que la politique ne soit faite que d'idŽes. Elle est aussi 
faite de stratŽgie. La stratŽgie de dŽveloppement Žconomique du centre ville est une stratŽgie 
globale. Je suis venu ce soir avec la dŽlibŽration d'avril 1998 qui Žtait citŽe par mon coll•gue 
M. FUCHS. A l'Žpoque, nous avons crŽŽ un pŽrim•tre d'Žtudes. Un promoteur, la SOFINIM, 
prŽvoyait de commencer ˆ  acquŽrir les fonciers qui, d'ailleurs, pour certains ont mutŽ entre 
temps. Cela ne s'est pas fait. L'activitŽ a fermŽÉ  
Nous rencontrons frŽquemment les propriŽtaires avec qui nous discutons. Une propriŽtŽ a ŽtŽ 
achetŽe entre temps par un partenaire actif de la ville. Tous les gens ont ŽtŽ rencontrŽs. A 
l'Žpoque, j'en termine lˆ , le programme ŽlaborŽ et approuvŽ par le conseil municipal, 
comprenait un petit supermarchŽ de 1.500 m•tres carrŽs, quelques commerces, des logements 
en accession ou en locatif privŽ. On parle maintenant de mixitŽ urbaine, on ne parle pas 
aujourd'hui spŽcifiquement de logement. On parle surtout d'activitŽ Žconomique, ce qui 
n'emp•chera pas de faire du logement mais on n'en est pas au stade de savoir quelle typologie 
de logement nous pourrions amŽnager. Je prŽcise que quand on parle de dŽveloppement 
Žconomique, ce n'est pas seulement du dŽveloppement commercial. 
La dŽlibŽration de 1998 Žvoquait aussi : les parkings en sous-sol nŽcessaires au projet et ˆ  la 
restitution des places publiques au regard d'une offre diversifiŽe. DŽjˆ  ˆ  l'Žpoque, la volontŽ 
de faire un parking souterrain surdimensionnŽ par rapport au programme Žtait avancŽe.  
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Depuis, on en largement parlŽ. On ne peut soup•onner quiconque d'avoir volŽ les idŽes de qui 
que ce soit, simplement d'avoir eu des Žchanges qui sont fructueux puisque nous arrivons ce 
soir, Monsieur JEANNE, ˆ  •tre visiblement parfaitement d'accord. È 
 
Intervention de M. DESSEIGNE 
Ç Je ne vais pas revenir sur les propos de M. CHARLES que je partage compl•tement. JÕai 
simplement une prŽcision ou deux ˆ  apporter.  
Avons-nous, derri•re la crŽation de la zone que l'on vous propose ce soir au vote, un projet 
avec X logements, x surfaces de commerces, x surfaces de bureaux ? Et la couleur des fa•ades 
et le nombre de parkings et le nom de l'opŽrateur ? Je vous rŽponds non. Simplement, nous 
avons un projet et les objectifs sont, me semble-t-il, largement partagŽs autour de la table. 
Nous avons effectivement un projet de faire autre chose de cette zone qui est une friche que 
l'on peut appeler friche urbaine. 
Il faut effectivement pouvoir rŽaliser ˆ  la fois du logement, des commerces car je suis 
d'accord avec vos observations sur le fait qu'il faut dŽvelopper le commerce. Je le suis un peu 
moins quand vous dites que l'on est en sous-Žquipement commercial sur la ville. Justement, il 
faut raisonner sur la ville. Quand on regarde le nombre de commerces, la situation n'est pas 
facile mais elle n'est facile pour aucune commune. Je ne pense pas que Champigny ait ˆ  
rougir de son tissu commercial, m•me si des questions se posent. Vous avez parlŽ des 
commerces alimentaires. C'est une vraie question. La question du commerce alimentaire 
dŽpasse largement la question de la politique municipale. Nous y travaillons.  
Je voulais prŽciser qu'il n'y a pas dans le projet que du commerce. Il  y a Žgalement des 
bureaux soit pour activitŽ libŽrale soit pour activitŽ artisanale, compatible avec le programme 
de logements ou les commerces. Il y a un vrai besoin de bureaux sur la ville. Le service du 
dŽveloppement Žconomique qui g•re une bourse d'offres et de demandes re•oit rŽguli•rement 
des demandes de ce type... J'ai entendu M. FUCHS parler de faire une Žtude sur le centre ville 
et dÕy associer les habitants et en particulier ceux du centre ville. Je rappelle que dans le cadre 
des Rencontres citoyennes, une rencontre est prŽvue la semaine prochaine avec les habitants 
du centre ville. M•me si les Rencontres citoyennes de quartier ont pour objet principal de 
parler de la ville et de se projeter sur l'avenir de la ville, bien entendu les problŽmatiques de 
quartier sont abordŽes. Ce peut •tre tout ˆ fait une occasionÉ  
Sur l'Žtude sur le commerce en centre ville, je suis en lien avec la Chambre de commerce. 
Nous allons examiner ce que la Chambre de commerce peut faire pour nous aider ˆ  rŽaliser 
une Žtude sur le tissu commercial en centre ville. Voilˆ  ce que je voulais dire. Nous avons des 
prŽoccupations qui sont partagŽes. Nous apportons des rŽponses et c'est pour cela que l'on 
votera ce soir. È 
 
Intervention de M. le Maire 
Ç Je rappelle qu'il s'agit ce soir pour la ville d'ouvrir des droits lui permettant d'avoir un 
portage foncier. Nous nÕallons pas poursuivre davantage ce dŽbat. Evidemment, nous sommes 
encore dans une vision assez floue. C'est normal que vous nous en fassiez la remarque. Mais 
dans l'Žtat actuel de notre rŽflexion, nous avons listŽ ce qui Žtait possible mais nous nÕavons 
pas du tout fixŽ de proportions. La dominante, c'est du commerce et du parking pour •tre 
clair. S'il y a du logement, pour donner un ordre dÕidŽe, je vous rappelle que dans la derni•re 
pŽriode le programme Saint Saturnin, par exemple, comportait 50 % d'accession ̂  la propriŽtŽ 
et 50 % de logement social. Je suis pour que l'on soit dans cette logique. Mais on y reviendra. 
Quel pŽrim•tre d'Žtude ? Celui-lˆ  est prŽcis. Faut-il ensuite trouver des formes pour relayer le 
dŽbat tel que le sugg•re M. FUCHS ? Je suis assez d'accord parce que nous sommes partis sur 
des hypoth•ses. Peu ̂  peu cela prend forme. Vous vous souvenez que l'on avait une hypoth•se 
importante que l'on a portŽe longtemps.  
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C'Žtait d'utiliser le point le plus bas de Champigny (la place LŽnine) pour faire un bac de 
rŽtention et de traitement des eaux du bassin versant, cela paraissait logique de le faire ˆ  cet 
endroit. Il s'av•re qu'apr•s les premi•res rŽflexions plus approfondies, c'est un chantier 
tellement Žnorme que l'on tuerait le marchŽ. Il faudrait trois ans de travaux.  
Or, nous sommes justement en train de consulter les campinois pour savoir s'il n'est pas 
opportun, nous en avions parlŽ ˆ  plusieurs reprises, de lancer une nouvelle session du 
dimanche pour le marchŽ du centre ville, cela pourrait dŽbuter au printemps prochain.  
Ce n'est pas le moment de casser la place LŽnine. CÕest aussi une question de cožts. Nous 
nÕallons pas nous battre, Monsieur JEANNE, pour la propriŽtŽ intellectuelle. Nous avions 
dans le programme de la majoritŽ municipale ŽvoquŽ plusieurs hypoth•ses. Nous Žvoquions la 
nationale 4. Nous Žtions sur la m•me rŽflexion. Il n'y a pas cinquante endroits o• c'est 
possible.  
Le fait que l'on sollicite les possibilitŽs de portage foncier, c'est dire que lÕon va travailler 
vraiment sur ce site de fa•on opŽrationnelle le plus t™t possible. Cela a du sens. È 
 
M. CHEVALIER renouvelle sa question relative au transfert du parking. 
 
M. le Maire lui rŽpond : Ç C'est un choix alternatif. Je confirme. Il y a d'autres solutions pour 
traiter l'eau de pluie que celle prŽvue initialement. On a rediscutŽ avec le conseil gŽnŽral. 
C'est ˆ  la place. Ce n'est pas en plus. Vous comprenez pourquoi j'insistais sur le caract•re du 
parking et sur le fait qu'il faudra le dimensionner bien au-delˆ  des besoins immŽdiats du 
centre commercial lui-m•me. È 
 

ADOPTE Ë LÕUNANIMITE des suffrages expr imŽs 
39 votes pour  dont 6 procurations 

(L iste Ç Ensemble, agir  pour Champigny Ð Liste des forces de gauche, de progr•s,  
Žcologistes et de personnalitŽs È  

L iste Ç Entente citoyenne È) 
10 abstentions dont 1 procuration 

 (L iste Ç Le changement, cÕest maintenant È  
 Ç Mouvement dŽmocrate. La passion de Champigny È - 

 L iste Ç Ensemble, changeons notre Ville È) 
 
 
DIRECTION GENERALE DE LA POLITIQUE DE LA VILLE 
 
3 / 
Convention de prestation de service relative au centre social / Maison pour tous du Bois 
lÕAbbŽ ˆ  intervenir entre la Ville et la Caisse dÕAllocations Familiales 
Approbation des termes de la convention dÕobjectifs et de financement de la prestation de 
service relative aux centres sociaux Ç Animation globale et coordination È. 
Autorisation donnŽe ˆ  Monsieur le Maire de Champigny sur Marne, ou son reprŽsentant, de 
signer la convention ainsi que tout document qui en serait la suite ou la consŽquence 
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Commissions concernŽes : 
2•me commission : AmŽnagement du territoire et DŽveloppement urbain, Politique du 
logement et AmŽlioration de lÕhabitat, DŽveloppement Žconomique / Emploi Ð Insertion, 
Economie solidaire, Commerce et marchŽs aux comestibles, Artisanat, Tourisme. 
4•me commission : SolidaritŽ / Action sociale, PrŽvention / SantŽ, Coordination des actions 
sur les handicaps, Politique en direction des seniors, Droits des femmes 
6•me commission : Politique culturelle, Politique sportive, Projets de solidaritŽ internationaux, 
ComitŽ du Jumelage, Initiatives festives, Vie Associative, Immigration / Droits et citoyennetŽ 
des rŽsidents Žtrangers 
 
Rapport prŽsentŽ par M. GUERRIER 
 

ADOPTE Ë LÕUNANIMITE 
 
 
DIRECTION GENERALE DES SERVICES TECHNIQUES 
 
4 / 
CrŽation dÕun rŽseau dÕeaux usŽes et  rŽhabilitation dÕun rŽseau dÕeaux pluviales rue Maurice 
PIROLLEY (entre lÕavenue Roger SALENGRO et le boulevard Aristide BRIAND). 
Dossier technique et de consultation des entreprises. 
Cožt global de l'opŽration estimŽ, toutes dŽpenses confondues, ˆ   662 000 "  H.T  
(soit 792 000 " T.T.C.). 
Aides financi•res estimŽes ˆ  181 796 " H.T ˆ  solliciter aupr•s de lÕAgence de lÕEau Seine-
Normandie ˆ  concurrence de :  

- 30 % du cožt H.T. des travaux de crŽation du rŽseau eaux usŽes,  
- 35 %  de celui de la mission de suivi animation, 
- ainsi qu'un pr•t ˆ  taux 0 de 15 % du montant H.T des travaux de crŽation du rŽseau 
eaux usŽes. 

Mode d'exŽcution : 
MarchŽ de travaux de rŽhabilitation dÕun rŽseau dÕeaux pluviales et de crŽation dÕun rŽseau 
dÕeaux usŽes ˆ  conclure suivant une procŽdure d'appel d'offres ouvert en application des 
articles 33 et 57 ˆ  59 du code des marchŽs publics. 
Autorisation donnŽe ˆ  Monsieur le Maire ou son reprŽsentant dŽlŽguŽ d'engager la procŽdure 
d'appel d'offres ouvert susvisŽe et de signer le marchŽ ˆ  intervenir ˆ  l'issue de celle-ci.  
Autorisation donnŽe ˆ  Monsieur le Maire ou son reprŽsentant dŽlŽguŽ de solliciter des 
subventions de lÕAgence de lÕEau Seine Normandie et de signer tout document utile ˆ  cet 
effet. 
Commissions concernŽes : 
3•me commission : Cadre de Vie : Espaces publics/RŽseaux Ð Environnement et 
DŽveloppement Durable Ð DŽveloppement des transports en commun Ð Partage de lÕespace 
public/DŽplacements Ð PrŽvention et Droit ˆ la TranquillitŽ publique. 
1•re commission : Finances / MarchŽs et Achats Publics, Personnel communal, Nouvelles 
technologies de lÕinformation et de la tŽlŽcommunication. 
 
Rapport prŽsentŽ par Mme ITTAH 
 

ADOPTE Ë LÕUNANIMITE 
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DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
 
5 / 
RŽalisation de travaux au MusŽe de la RŽsistance nationale. 
Approbation de la liste des travaux ̂  intervenir pour un montant de 31 570,24 ".  
Demande de subvention aupr•s du M. le prŽsident du SŽnat. 
DŽcision de rŽversion de ladite subvention ˆ  lÕassociation des Amis du MusŽe de la 
RŽsistance Nationale. 
Approbation de la convention ̂  intervenir entre la ville et lÕassociation. 
Autorisation donnŽe ˆ  M. le Maire ou son reprŽsentant de signer ladite convention. 
Commissions concernŽes : 
6•me commission : Politique culturelle, Politique sportive, Projets de solidaritŽ internationaux, 
ComitŽ de jumelage, Initiatives festives, Vies associatives, Immigration / Droits et 
citoyennetŽ des rŽsidents Žtrangers. 
1•re commission : Finances / MarchŽs et Achats Publics, Personnel communal, Nouvelles 
technologies de lÕinformation et de la tŽlŽcommunication. 
Rapport prŽsentŽ par Mme JOUBERT 
 
Mme KENNEDY tient ˆ  remercier publiquement Mme HŽl•ne LUC, ancienne sŽnatrice, qui 
est intervenue en faveur de ce dossier. 
 
M. Le Maire, pour sa part, se fŽlicite de la reconnaissance du MusŽe par les grands corps de 
lÕEtat. 
 

ADOPTE Ë LÕUNANIMITE des votants 
 
M. GASCARD, membre du bureau de lÕassociation des Amis du MusŽe de la RŽsistance 
nationale, nÕa participŽ ni au dŽbat, ni au vote. 
 
 
DIRECTION GENERALE DES SERVICES TECHNIQUES 
 
6 / 
AmŽnagement des espaces publics aux Mordacs - Rue Julien Heulot et voie nouvelle entre les 
b‰timents O et N. 
Dossier de consultation des entreprises. 
Cožt global de l'opŽration estimŽ ˆ  1 537 063,65 "  T.T.C. 
Subventions, estimŽes au total ˆ  1 104 338 ",  sollicitŽes ˆ  concurrence de :  
- Pour la rue Julien Heulot : 

- 479 380 " aupr•s de lÕANRU, 
- 138 474 " aupr•s du conseil gŽnŽral du Val de Marne, 
- 138 474 " aupr•s du conseil rŽgional dÕIle de France, 
- 92 316 " aupr•s dÕIDF Habitat, 

- Pour la voie nouvelle entre les b‰timents O et N : 
- 144 420 " aupr•s de lÕANRU, 
- 41 764 " aupr•s du conseil gŽnŽral du Val de Marne, 
- 41 706 " aupr•s du conseil rŽgional dÕIle de France, 
- 27 804 " aupr•s de lÕOPAC de Paris. 

 
Mode d'exŽcution : 
MarchŽ de travaux ˆ  conclure suivant une procŽdure d'appel d'offres ouvert en application des 
articles 33 et 57 ˆ  59 du code des marchŽs publics. 
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Autorisation donnŽe ˆ  Monsieur le Maire ou son reprŽsentant dŽlŽguŽ d'engager la procŽdure 
d'appel d'offres ouvert susvisŽe et de signer le marchŽ ˆ  intervenir ˆ  l'issue de celle-ci ainsi 
que tout document sÕy rapportant.  
Habilitation donnŽe ˆ  Monsieur le Maire ou son reprŽsentant dŽlŽguŽ pour solliciter des 
subventions aupr•s des partenaires concernŽs et signer tout document utile ˆ cet effet. 
Commissions concernŽes : 
3•me commission : Cadre de Vie : Espaces publics/RŽseaux Ð Environnement et 
DŽveloppement Durable Ð DŽveloppement des transports en commun Ð Partage de lÕespace 
public/DŽplacements Ð PrŽvention et Droit ˆ la TranquillitŽ publique. 
1•re commission : Finances / MarchŽs et Achats Publics, Personnel communal, Nouvelles 
technologies de lÕinformation et de la tŽlŽcommunication. 
 
Rapport prŽsentŽ par M. GUERRIER (en lÕabsence de M. LAMBERT) 
Il indique que suite ˆ  une observation formulŽe lors de la sŽance de la 3•me commission 
concernant la nouvelle appellation de lÕOPAC de Paris devenu Paris-Habitat, les documents 
(rapport et dŽlibŽration) ont ŽtŽ modifiŽs en consŽquence. 
 

ADOPTE Ë LÕUNANIMITE 
 
 
7 / 
Ensemble urbain du Bois l'AbbŽ- Restructuration de la place Rodin. 
Avenant n¡3 au marchŽ nŽgociŽ conclu le 11 juillet 2006 avec le groupement conjoint dÕentreprises -
URBAINE de travaux/ BARBOT CM SAS/ SMAC ACIEROìD -  reprŽsentŽ par lÕentreprise 
URBAINE de travaux Ð 2 avenue du gŽnŽral de Gaulle Ð 91170 Viry Ch‰tillon - pour le lot n¡1  
Ç Clos Ð couvert (dŽmolition, gros-Ï uvre et ouvrages extŽrieurs, charpente mŽtallique, ŽtanchŽitŽ, 
menuiseries extŽrieures) È des travaux de restructuration de la place Rodin. 
Prise en compte de travaux modifi catifs et supplŽmentaires pour un montant en plus value de 
470 556,05 "  H.T portant le montant global du marchŽ de  3 990 685,23 "  H.T. ˆ   4 461 241,28 "  H.T.   
Autorisation donnŽe ̂ Monsieur le Maire ou son reprŽsentant dŽlŽguŽ de signer ledit avenant n¡3. 
Commissions concernŽes : 
5•me commission : Enseignement Ð Formation professionnelle Ð Restauration collective Ð 
Enfance Ð Petite enfance Ð Jeunesse Ð B‰timents communaux. 
3•me commission : Cadre de vie : Espaces publics / RŽseaux Ð Environnement et 
DŽveloppement Durable Ð DŽveloppement des transports en commun Ð Partage de lÕespace 
public / DŽplacements Ð PrŽvention et droit ˆ la tranquillitŽ publique. 
2•mecommission : AmŽnagement du territoire et DŽveloppement urbain Ð Politique du 
logement et AmŽlioration de lÕhabitat Ð DŽveloppement Žconomique / Emploi Ð Insertion Ð 
Economie solidaire Ð Commerce et marchŽs aux comestibles. 
1•re commission : Finances / MarchŽs et Achats publics Ð Personnel communal Ð Nouvelles 
technologies de lÕinformation et de la tŽlŽcommunication. 
 
Rapport prŽsentŽ par Mme ETTORI qui fait Žtat de la demande de M. JEANNE en 
commission des finances. 
Celui-ci a souhaitŽ disposer dÕun tableau de synth•se de lÕensemble des engagements 
financiers de cette opŽration. 
Ce tableau lui a ŽtŽ remis pour la sŽance de ce soir avec une note explicative complŽmentaire. 
Ces documents ont ŽtŽ Žgalement remis aux prŽsidents de groupe et t•tes de liste. 
 

ADOPTE Ë LÕUNANIMITE 
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DIRECTION GENERALE DE LA POLITIQUE DE LA VILLE 
 
8 / 
Approbation du Compte-rendu dÕActivitŽ ˆ  la CollectivitŽ Locale pour 2007 Žtabli par la 
SADEV 94 au titre de la restructuration de lÕ”lot du centre commercial des Mordacs. 
Commissions concernŽes : 
2•me Commission : AmŽnagement du territoire et DŽveloppement urbain, Politique du 
logement et AmŽlioration de lÕhabitat, DŽveloppement Žconomique / Emploi Ð Insertion, 
Economie solidaire, Commerce et marchŽs aux comestibles, Artisanat, Tourisme 
1•re Commission : Finances / MarchŽs et Achats Publics, Personnel Communal, Nouvelles 
technologies de lÕinformation et de la tŽlŽcommunication 
Rapport prŽsentŽ par M. DESSEIGNE qui indique que lors de la sŽance de la 1•re 
commission, M.JEANNE a souhaitŽ disposer dÕun plan dŽtaillŽ du projet retenu pour le 
rŽamŽnagement du centre commercial. 
Les plans suivants Ð plan masse, opŽrations du cÏ ur de quartier (centre commercial existant / 
centre commercial futur) et programmation commerciale Ð ont ŽtŽ remis ˆ  M. JEANNE ce 
soir et sont Žgalement communiquŽs aux prŽsidents de groupe et t•tes de liste. 
Il a ŽtŽ prŽcisŽ que le plan Ç programmation commerciale È est un document dÕŽtude, non 
contractuel, susceptible dÕŽvolutions en fonction des nŽgociations avec les commer•ants. 
 

ADOPTE Ë LÕUNANIMITE des suffrages expr imŽs 
43 votes pour  dont 6 procurations 

(L iste Ç Ensemble, agir  pour Champigny - L iste des forces de gauche, de progr•s,  
Žcologistes et de personnalitŽs È -  

Ç Mouvement dŽmocrate. La passion de  
Champigny È- liste Ç Ensemble, changeons notre Ville È) 

liste Ç Entente citoyenne È) 
6 abstentions dont 1 procuration 

 (L iste Ç Le changement, cÕest maintenant È) 
 
 
9 / 
Autorisation donnŽe ˆ  la SADEV 94 pour requŽrir, aupr•s de M. le PrŽfet du Val de Marne, 
lÕouverture de lÕenqu•te prŽalable ˆ  la dŽclaration dÕutilitŽ publique afin de mettre en Ï uvre, 
si nŽcessaire, le droit dÕexpropriation qui lui a ŽtŽ dŽlŽguŽ dans le cadre de la concession 
dÕamŽnagement sur la restructuration de lÕ”lot du centre commercial des Mordacs. 
Approbation du dossier constituŽ par la SADEV 94 ̂  cette fin. 
Commission concernŽe : 
2•me Commission : AmŽnagement du territoire et DŽveloppement urbain, Politique du 
logement et AmŽlioration de lÕhabitat, DŽveloppement Žconomique / Emploi Ð Insertion, 
Economie solidaire, Commerce et marchŽs aux comestibles, Artisanat, Tourisme 
 
Rapport prŽsentŽ par M. DESSEIGNE 
 
M. FUCHS indique plusieurs erreurs dans le dossier quÕil qualifie de grossi•res : desserte de 
Champigny par le RER D (au lieu de ligne E-Eole), temps de trajet erronŽ de la gare des 
Boullereaux jusquÕ̂ St Lazare, indication de la gare des Boullereaux comme gare desservant 
le quartier des Mordacs. 
 
M. le Maire estime que de telles erreurs sont dommageables pour Champigny et rejoint  
M. FUCHS dans sa demande de rigueur. 
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ADOPTE A LA MAJORITE 
43 votes pour  dont 6 procurations 

(L iste Ç Ensemble, agir  pour Champigny Ð Liste des forces de gauche, de progr•s,  
Žcologistes et de personnalitŽs È 

Ç Mouvement dŽmocrate. La passion de Champigny È -  
liste Ç Ensemble, changeons notre Ville È 

 - liste Ç Entente citoyenne È) 
6 votes contre dont 1 procuration 

(L iste Ç Le changement, cÕest maintenant È) 
 
 
10 / 
Programmation du Contrat Urbain de CohŽsion Sociale 2007/2009 : approbation de la 
convention relative ˆ  lÕattribution des subventions rŽgionales en fonctionnement et 
reversement aux associations. 
Commission concernŽe :  
2•me: AmŽnagement du territoire et DŽveloppement urbain, Politique du logement et 
AmŽlioration de lÕhabitat, DŽveloppement Žconomique / Emploi Ð Insertion, Economie 
solidaire, Commerce et marchŽs aux comestibles, Artisanat, Tourisme 
1•re: Finances / MarchŽs et Achats Publics, Personnel Communal, Nouvelles technologies de 
lÕinformation et de la tŽlŽcommunication 
6•me: Politique culturelle, Politique sportive, Projets de solidaritŽ internationaux, ComitŽ du 
Jumelage, Initiatives festives, Vie Associative, Immigration / Droits et citoyennetŽ des 
rŽsidents Žtrangers 
 
Rapport prŽsentŽ par M. CHARLES qui indique que Mme AMAR, lors de la sŽance de la 
6•me commission a souhaitŽ savoir combien la RŽgion a versŽ en 2007. 
 

RŽponse : le montant versŽ par la RŽgion en 2007 Žtait de 68.602 euros. 
 

ADOPTE Ë LÕUNANIMITE 
 
 
DIRECTION GENERALE DE LÕAMENAGEMENT ET DE LÕURBANISME 
 
11 / 
Rapport dÕactivitŽs de lÕannŽe 2007 Žtablit par la sociŽtŽ Ç MarchŽs Publics Cordonnier È, 
concessionnaire des marchŽs aux comestibles de la Ville de Champigny sur Marne dans le 
cadre dÕune dŽlŽgation de service public. 
Commission concernŽe :  
2•me commission : AmŽnagement du territoire et DŽveloppement urbain, Politique du 
logement et AmŽlioration de lÕhabitat, DŽveloppement Žconomique / Emploi Ð Insertion, 
Economie solidaire, Commerce et marchŽs aux comestibles, Artisanat, Tourisme 
1•re commission : Finances / MarchŽs et Achats Publics, Personnel Communal, Nouvelles 
technologies de lÕinformation et de la tŽlŽcommunication 
 
Rapport prŽsentŽ par Mme KASSOU qui indique que lors de la sŽance de la 1•re 
commission, M. JEANNE a sollicitŽ la communication du dŽtail des dŽpenses dÕanimation 
pour lÕinitiative Ç MarchŽs en f•te È. 
Le total des dŽpenses de 39.765,85 euros ne lui semble en effet pas ˆ  la mesure de ce quÕil a 
pu voir lors de ces manifestations. 
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RŽponse : 
LÕinitiative Ç MarchŽs en f•te È a eu lieu sur les 5 marchŽs, du 22 mai au 3 juin 2007 :  

Une sŽance dÕanimation par marchŽ met en jeu des moyens consŽquents : 6 animateurs avec 
sonorisation (dont 2 pour le marchŽ LŽnine), pour animer des jeux type Ç Questions ˆ  la 
volŽe È et tirage au sort avec de nombreux lots : des paniers garnis par les commer•ants, 10 
repas Ð spectacle au Moulin rouge, 20 d”ners en bateau Ð mouche, 10 passeports annuels au 
cinŽma de Champigny, 244 bouteilles de champagne, 1000 roses pour la f•te des m•res, 10 
bons FNAC de 50 euros et 10 de 100 euros, ballotins de chocolat et sachets de bonbons, 
15 000 euros de bons dÕachat en tout. 
Le service des affaires Žconomiques estime effectivement que le concessionnaire reconduit 
dÕannŽe en annŽe les m•mes animations, mises en place par la m•me Žquipe dÕanimateurs. 
Les jeux et cadeaux sont totalement interchangeables dÕune ville ˆ  lÕautre et semblent quelque 
peu dater. De plus, ils manquent dÕancrage local (exceptŽ les abonnements au cinŽma mis en 
place cette annŽe, sur la proposition de service). 
Ce dernier a demandŽ au concessionnaire de mieux travailler avec le tissu commercial 
sŽdentaire campinois, notamment en ce qui concerne les lots et sera particuli•rement attentif ˆ  
ce que cette nouvelle orientation soit validŽe par les commer•ants eux-m•mes au sein de la 
commission des marchŽs quÕil convient de relancer. 
Mme KASSOU prŽcise que la commission consultative des services publics locaux a 
Žgalement examinŽ le dossier dans sa sŽance du 29 septembre 2008. 
 
Intervention de M. CHEVALIER 
Ç J'ai repris les rapports d'activitŽ sur les trois derni•res annŽes. Au-delˆ  des rŽsultats 
d'exploitation qui sont nŽgatifs, je pense que maintenir des marchŽs dans Champigny vaut 
bien un petit dŽficit. Ce n'est pas tr•s grave. C'est le lien social qui se crŽŽe au travers de ces 
marchŽs. Pour les personnes qui travaillent ou les personnes ‰gŽes, le fait dÕaller faire ses 
courses au marchŽ me semble tout ˆ  fait bŽnŽfique. En revanche, l'analyse que j'ai, c'est que 
ces marchŽs sont en dŽficit en nombre de commer•ants. En fait, sur trois annŽes depuis 2005, 
on s'aper•oit que le nombre de commer•ants a chutŽ de 13 %. Pratiquement une baisse aussi 
du nombre de m•tres linŽaires. J'ai analysŽ aussi la question des animations. Je pense un petit 
peu diffŽremment. En 2005, on a dŽpensŽ 58.000 euros et il y a eu six animations. On a 
dŽpensŽ 27.000 euros en 2006 et il n'y a eu que trois animations. On a dŽpensŽ 53.000 euros 
en 2007 avec quatre animations. Je crois quand m•me que le nombre d'animations suit un peu 
la courbe des rŽsultats puisque l'annŽe o• il y a le plus d'animations, les rŽsultats sont moins 
dŽficitaires. Je me suis demandŽ, par ailleurs, s'il n'y avait pas une erreur. Je reprends les trois 
derniers rapports, quelle que soit l'annŽe d'ailleurs, c'est peut-•tre un copiŽ collŽ. Le 
concessionnaire alerte la ville sur la nŽcessitŽ dans un tr•s prochain terme dÕun dŽplacement 
de marchŽ pour tenter une relance. Donc, trois ans de suite, on a un rapport d'activitŽ qui est 
pratiquement sur tous les marchŽs un copiŽ collŽ avec une alerte du concessionnaire aupr•s de 
la ville de choses qu'elle devrait faire. Donc, ma question est de savoir si on lit ces rapports. 
Tente-t-on de rŽpondre au concessionnaire ou d'apporter  des solutions ? Pour ma part, pour le 
groupe, je pense qu'il est tr•s grave que ces marchŽs pŽriclitent et nous proposons qu'une 
Žtude soit confiŽe ˆ  un spŽcialiste de fa•on ˆ  conna”tre vraiment les attentes ˆ  la fois des 
consommateurs, des clients et des commer•ants parce que j'ai lu aussi dans le dernier rapport 
que, malgrŽ le fait que l'on souhaite faire des Žlections, personne ne s'est prŽsentŽ.  
Un travail de fond sur une enqu•te avec un organisme spŽcialisŽ pourrait certainement 
apporter des rŽponses plut™t que de voir des rapports d'annŽe en annŽe qui sont identiquesÉ  È 
 
Intervention de M. FUCHS 
ÇJe ne suis pas du tout un spŽcialiste des marchŽs. La politique des marchŽs, c'est quand 
m•me un aspect tr•s important de la politique de la ville.  
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A titre associatif, on a fait une enqu•te ces deux derni•res annŽes. On a eu ˆ  peu pr•s un 
millier de rŽponses, ce qui nous donne quand m•me une base intŽressante. D'abord, 72 % des 
gens Ð c'est un aspect que l'on nŽglige peut-•tre Ð viennent ˆ  pied au marchŽ. Et 78 % 
viennent au marchŽ d'une distance infŽrieure ˆ  400 m•tres. Les marchŽs ont un r™le important 
dans les quartiers. Ils ont un r™le de promotion du dŽplacement piŽtonnier, ce qui n'est pas 
nŽgligeable du point de vue circulation douce dans une ville, on a pu s'en rendre compte au 
cours des Rencontres citoyennes auxquelles j'ai assistŽ, les gens sont tr•s sensibles ˆ  l'exc•s 
de la circulation automobile, aux dangers et aux pollutions que cela reprŽsente. Premier aspect 
des marchŽs, c'est d'•tre respectueux de l'environnement. C'est quand m•me un point positif 
que nous devons prendre en compte. Corollaire de cette proximitŽ, c'est l'importance que 
jouent les marchŽs pour les personnes ‰gŽes, quelqu'un l'a dŽjˆ  dit, et parfois seules.  
Le marchŽ, c'est l'occasion de faire ses courses, de rencontrer des voisins et de parler avec des 
commer•ants, d'Žchanger. Je dois dire d'ailleurs, selon les observations que j'ai faites sur les 
diffŽrents marchŽs, que certains commer•ants des marchŽs font un travail remarquable de 
contact humain avec les personnes ‰gŽes. Nous devons les remercier. Les marchŽs sont aussi 
des lieux de rencontres entre gens de quartiers diffŽrents. Quand vous observez les arrivŽes du 
208 le mardi ou le vendredi matin devant la Caisse d'allocations familiales rue Dimitrov, ce 
sont des mŽnag•res du Bois l'AbbŽ qui viennent faire leurs courses place LŽnineÉ  Elles sont 
nombreuses. C'est l'un des rares endroits, sur Champigny, o• les gens se rapprochent et des 
gens de quartiers diffŽrents se rencontrent.  
Encore faut-il, ce sont les propositions que je voudrais faire, que la ville donne aux marchŽs 
les meilleures conditions pour fonctionner, meilleures conditions d'hygi•ne et de sŽcuritŽ. Un 
marchŽ comme celui de la place LŽnine, il faut qu'on le repense. Ce n'est pas normal qu'un 
marchŽ soit traversŽ par une voie ˆ  grande circulation. Bonjour, la pollution des comestibles, 
bonjour, la santŽ des commer•ants sans compter le danger de traverser pour les piŽtons. A 
quand, dans un centre ville rŽnovŽ, un marchŽ couvert?... Prendre en compte les conditions 
d'hygi•ne, Mme KASSOU en a parlŽ, cela veut dire que l'on assure une desserte Žlectrique 
normalisŽe et protŽgŽe contre les vandalismes.  
Il y a eu un certain nombre de cas o•, le dimanche matin, sur le marchŽ de Coeuilly, la 
desserte Žlectrique insuffisamment protŽgŽe avait ŽtŽ vandalisŽe et les commer•ants se sont 
trouvŽs sans vitrine rŽfrigŽrŽe, obligŽs d'avoir recours ˆ  des moyens de fortune. Il faut des 
conditions d'accessibilitŽ et de confort. Et j'avais, au cours de la rŽunion de la commission des 
marchŽs, attirŽ l'attention sur le mauvais pavage de la place de Coeuilly. Il ne s'agit pas 
d'enlever le pavage et de mettre du goudron. Je crois qu'il faut garder ˆ  cette place son charme 
et son caract•re mais il faut un meilleur pavage car il est dangereux. Les gens demandent 
depuis plusieurs annŽes aussi un rideau anti-vent ˆ  Stalingrad. Il y a deux entrŽes et cela fait 
courant d'air. Ce sont des choses de base mais c'est le confort et la sŽcuritŽ des marchŽs. Ils 
demandent aussi que les marchŽs soient mieux signalisŽs. C'est le cas pour Stalingrad qui est 
mal signalisŽ. A Coeuilly, un arbre a poussŽ devant le panneau. On peut peut-•tre dŽplacer un 
peu ce panneau de fa•on ̂  ce qu'il soit plus lisible de la rue du Ch‰teau. C'est donc toute une 
politique de dŽveloppement des marchŽs comestibles qu'il nous faut encourager. Et j'esp•re 
que l'on va en prendre le chemin. È 
 
Intervention de M. PRIGENT 
Je souhaite parler du marchŽ Stalingrad que je connais bien. Premi•re constatation, il y a dŽjˆ  
eu une halle fermŽe, la plus grande. Avec la baisse du pouvoir d'achat il y a une baisse aussi 
du chiffre d'affaires des commer•ants. Deuxi•me ŽlŽment, le parking du marchŽ Stalingrad, 
est fermŽ, donc les gens utilisent le parking privŽ d'une copropriŽtŽ. Troisi•me ŽlŽment, 
l'ŽlectricitŽ du marchŽ reste allumŽe toute la journŽe et toute la nuit environ deux ou trois fois 
sur sept...  
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Il y a quelque chose ˆ  faire aupr•s du concessionnaire parce que c'est inadmissible. J'ajoute 
qu'il y a aussi dŽtŽrioration de la signalisation au marchŽ de Stalingrad. La signalisation du 
marchŽ a ŽtŽ faite il y a un an mais elle a ŽtŽ ˆ  moitiŽ dŽchirŽe... Une observation enfin sur les 
marchŽs du centre et du Bois lÕAbbŽ : le textile l'emporte sur l'alimentaire. Cela pose un 
probl•me. È 
 
Intervention de M. JEANNE qui remercie Mme KASSOU pour les prŽcisions apportŽes en 
rŽponse ˆ  ses questions.  
Ç Je pense qu'il y a nŽcessitŽ de faire des actions qui soient plus en rapport avec les 
commer•ants de Champigny. C'est ce qui se fait partout en provinceÉ  
Un point aussi par rapport ˆ  ce qui disait M. FUCHS. Effectivement, 72 %, selon les chiffres 
avancŽs, viennent ˆ  pied. C'est aussi parce qu'il y a beaucoup de campinois qui vont dans 
d'autres villes. Et lˆ , ils y vont en voiture. Il faut aussi s'interroger pourquoi ils vont en voiture 
au marchŽ de Villiers, de Bry, de Joinville, de Saint Maur. C'est parce que des structures 
existent. La responsabilitŽ de la Mairie est pleine et enti•re. On parle du concessionnaire mais 
le concessionnaire g•re en fonction des infrastructures qu'on lui offreÉ  
M. CHEVALIER le rappelait tout ˆ  l'heure, au fil des rapports, on voit toujours les m•mes 
ŽlŽments revenir et peu d'actions engagŽes pour l'instant. Il faudra quand m•me que, ˆ  un 
moment ou ̂  un autre, la municipalitŽ prenne en main ces questions de structure. 
Quelques remarques en complŽment sur chacun des marchŽs. Au marchŽ du Tremblay ou 
Stalingrad, il est dommage que le seul investissement rŽalisŽ au cours des deux derni•res 
annŽes, qui est un investissement bŽnŽfique, celui des sanitaires, ne soit pas entretenuÉ  
L'autre probl•me, plus important et plus lourd, qu'Žvoquait M. PRIGENT tout ˆ  l'heure, c'est 
celui du parking. Il y a un parking mais cela fait dix ans qu'il est fermŽ. Il Žtait devenu dÕune 
insŽcuritŽ totale, une esp•ce de coupe-gorge. Si une rŽflexion doit •tre menŽe dans ce cadre, il 
faut absolument que l'ouverture se fasse par l'autre c™tŽ. Il y a un probl•me de visibilitŽ de ce 
marchŽ. L'acc•s est tout ˆ  fait rŽalisable techniquement. On l'avait ŽtudiŽ un peu. On sait 
pertinemment que cÕest tout ˆ  fait rŽalisable ˆ  ce niveau. Il y a eu beaucoup d'Žvolutions 
depuis la fermeture de ce parking, il y a une dizaine d'annŽes, beaucoup de changements dans 
ce quartier. Des gens ont dŽmŽnagŽ, d'autres sont venus s'installer. Beaucoup de gens qui 
habitent ˆ  proximitŽ ne connaissent m•me pas ce marchŽ. Cela veut dire qu'il y a un dŽfaut de 
communication sur cet Žquipement qui incombe ˆ  la municipalitŽ. Concernant le marchŽ de 
RŽpublic 2000, nous partageons une idŽe compl•tement commune. Nous l'avions ŽvoquŽe les 
uns et autres. On avait parlŽ de le rapprocher de la gare. L'IntermarchŽ, c'est peut-•tre tout 
aussi pertinent voire mieux. Je n'hŽsite pas ˆ  le dire. Il y a aussi l'idŽe de dynamiser ce petit 
centre commercial qui en a besoin. Il me semble que le jour programmŽ pour un marchŽ du 
soir serait certainement le plus adaptŽ le vendredi. Concernant le marchŽ de Coeuilly, on 
l'Žvoquait en Rencontre citoyenne hier soir, il dŽcline et il est ˆ  deux doigts de s'arr•ter. Il faut 
savoir qu'en plus si vous faites un marchŽ le dimanche matin en centre ville, il y a dŽjˆ  deux 
commer•ants qui sont intŽressŽs pour y aller. Cela voudrait dire qu'il n'y aurait plus du tout de 
marchŽ sur ce secteur. È  
 
Intervention de Melle KASSOU 
Ç Chaque marchŽ a la sociologie de son quartier. Nous ne sommes pas en train de rŽflŽchir sur 
un seul marchŽ mais sur tous les marchŽs, notamment avec ce gros projet qui met en jeu 
toutes les questions : le stationnement, la responsabilitŽ du concessionnaire, la responsabilitŽ 
de la ville. Il y a tout ˆ  revoir. Il y a des choses qui sont faites. On n'avance pas en m•me 
tempsÉ  
On peut dire qu'une sŽance supplŽmentaire le dimanche se fera au printemps 2009 en centre-
ville.  
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L'idŽe n'est pas d'abandonner les autres marchŽs. Cette sŽance supplŽmentaire, c'est aussi pour 
fortifier les autres marchŽs, d'o• l'idŽe de dŽplacer le marchŽ Gabriel PŽri pr•s de RŽpublic 
2000. J'ai comparŽ un rapport qui a ŽtŽ Žtabli par la Chambre de commerce et d'industrie de 
Paris sur tous les marchŽs du Val de Marne. Certaines villes n'ont pas de marchŽ. D'autres en 
ont un, deux. Et je trouve que Champigny est situŽe en bonne place, m•me en termes 
d'abonnŽs. Avec cinq marchŽs, j'ai totalisŽ, nous avons 101 abonnŽs. C'est la fourchette haute. 
Comparativement ˆ  Saint Maur o• il y a 8 marchŽs avec 277 abonnŽs. Voilˆ , nous 
rŽflŽchissons au gros projet dont jÕai parlŽ. Rien nÕest mis ˆ  lÕŽcart. È 
 
Intervention de M. le Maire 
Ç Je remercie Melle KASSOU pour les directions qu'elle a tracŽes. C'est bien dans ce sens que 
l'on travaille. Je rappelle Žgalement que, normalement au dŽbut de l'annŽe prochaine 2009, les 
travaux dÕagrandissement du marchŽ du Bois l'AbbŽ vont •tre entrepris puisque lˆ  on a un 
marchŽ qui prend de l'ampleur et malgrŽ la premi•re phase d'agrandissement que l'on a 
menŽe, il y a deux ans, avec l'aide du Conseil gŽnŽral, au moment de la rŽfection de la rue du 
Plessis TrŽvise, il est ˆ  l'Žtroit. Pour mŽmoire Žgalement, le parking souterrain ˆ  Stalingrad a 
dŽjˆ  ŽtŽ pris en charge par la ville ˆ  une Žpoque. Cette prise en charge a abouti ˆ  un Žchec. 
Certains samedis, lÕagent de la ville affectŽ au parking ne voyait se garer que trois voituresÉ  
Je confirme ce que vous avez dit ˆ  juste titre, on va beaucoup ˆ  pied au marchŽ. Nous 
continuons ˆ  travailler sur ce dossier. È 
 

Le conseil municipal prend acte du rapport prŽsentŽ 
 
 
SECRETARIAT GENERAL 
 
12 
Office Public de lÕHabitat de Champigny sur Marne. 
DŽsignation ˆ  scrutin public dÕun membre reprŽsentant les associations dont lÕun des 
objets est lÕinsertion au logement de personnes dŽfavorisŽes pour siŽger au sein du 
conseil dÕadministration de lÕoffice. 
Commission concernŽe : 
2•me commission : AmŽnagement du territoire et DŽveloppement urbain, Politique du 
logement et AmŽlioration de lÕhabitat, DŽveloppement Žconomique / Emploi Ð Insertion, 
Economie solidaire, Commerce et marchŽs aux comestibles, Artisanat, Tourisme 
 
Rapport prŽsentŽ par M. le Maire 
 
Le conseil municipal a ŽtŽ invitŽ lors de la sŽance du 1er octobre 2008 ̂  fixer ˆ  17 le nombre 
de membres du conseil dÕadministration de lÕOffice Public de lÕHabitat de Champigny sur 
Marne et ˆ  dŽsigner ˆ  scrutin public 9 membres reprŽsentant la commune (soit 6 membres 
Žlus au sein du conseil municipal et 3 membres qualifiŽs dont 1 Žlu dÕune autre collectivitŽ 
territoriale du ressort de compŽtence de lÕOffice) pour siŽger au sein du conseil 
dÕadministration dudit Office. 
Cette dŽlibŽration a ŽtŽ prise en conformitŽ avec lÕarticle R.421-5 du code de la construction 
et de lÕhabitation tel que modifiŽ par le dŽcret n¡2008.566 du 18 juin 2008 relatif ˆ  
lÕadministration des offices publics de lÕhabitat qui stipule expressŽment que les reprŽsentants 
de la collectivitŽ territoriale sont dŽsignŽs par son organe dŽlibŽrant. 
Les 17 membres du conseil dÕadministration de Ç Office Public de lÕHabitat comprennent 
par ailleurs, outre les 9 reprŽsentants de la collectivitŽ territoriale, les membres suivants : 
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Ç Un membre dŽsignŽ par la ou les caisses dÕallocations familiales du dŽpartement du 
si•ge de lÕoffice, 
Un membre dŽsignŽ par lÕUnion dŽpartementale des associations familiales du 
dŽpartement du si•ge de lÕoffice, 
Un membre dŽsignŽ par les associŽs des collecteurs de la participation des employeurs ˆ  
lÕeffort de construction dans le dŽpartement du si•ge, 
Un membre est dŽsignŽ par les organisations syndicales de salariŽs les plus 
reprŽsentatives dans le dŽpartement du si•ge, 
Un membre reprŽsentant les associations dont lÕun des objets est lÕinsertion ou le 
logement des personnes dŽfavorisŽes; 
Trois membres sont les reprŽsentants des locataires. È 
LÕarticle R.421-6 du code de la construction et de lÕhabitation indique simplement que 
Ç le membre ou les membres reprŽsentant les associations dont lÕun des objets est 
lÕinsertion ou le logement des personnes dŽfavorisŽes sont dŽsignŽs par la collectivitŽ 
territoriale ou lÕŽtablissement public de coopŽration intercommunale de rattachement de 
lÕofficeÉ  È 
 
LÕimprŽcision du texte et lÕabsence de dŽsignation expresse du conseil municipal en tant 
quÕorgane dŽlibŽrant ont amenŽ M. le Maire ˆ  retenir la candidature de la RŽgie de 
quartier des Mordacs en qualitŽ dÕassociation dÕinsertion et ˆ dŽsigner par arr•tŽ  
M. Alain LAMMERS, son directeur, pour siŽger au conseil dÕadministration de lÕoffice.  
 
Il est proposŽ au conseil municipal de confirmer ˆ  scrutin public la dŽsignation de  
M. Alain LAMMERS. 
 
Apr•s vote ˆ  scrutin public 

M. LAMMERS EST DƒSIGNƒ Ë LÕUNANIMITE 
 
 
DIRECTION SECURITE PREVENTION  
 
13 / 
Renouvellement de la participation de la ville pour lÕannŽe 2008, au dispositif de surveillance 
humaine dans le centre commercial des Mordacs. 
Convention ̂  intervenir entre la Ville et la S.A. dÕHLM IDF Habitat. 
Autorisation donnŽe ˆ  Monsieur le Maire ou son reprŽsentant de signer ladite convention. 
Commissions concernŽes : 
3•me commission : Cadre de vie : Espaces publics / RŽseaux Ð Environnement et 
DŽveloppement Durable Ð DŽveloppement des transports en commun Ð Partage de lÕespace 
public / DŽplacements Ð PrŽvention et droit ˆ la tranquillitŽ publique. 
2•me commission : AmŽnagement du territoire et DŽveloppement urbain, Politique du 
logement et AmŽlioration de lÕhabitat, DŽveloppement Žconomique / Emploi Ð Insertion, 
Economie solidaire, Commerce et marchŽs aux comestibles, Artisanat, Tourisme 
 
Rapport prŽsentŽ par Mme ITTAH qui indique que lors de la sŽance de la  
3•me commission, ses membres ont souhaitŽ savoir si les sommes consacrŽes ˆ  ce dispositif de 
surveillance sont rŽpercutŽes par IDF Habitat sur les charges locatives. 
Ils ont notŽ Žgalement que la convention intervient Ç dans le cadre dÕun accord entre IDF 
Habitat, lÕOPAC 94 et la Ville È (cf. : prŽambule de la convention). 
Quel est le r™le de lÕOPAC 94? Participe t-il financi•rement au dispositif ? 
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RŽponses de la direction sŽcuritŽ - prŽvention : 
1) Il n'y a pas de rŽpercussion du montant global du dispositif (80 000 euros) sur les charges 
locatives des locataires et des commer•ants. 
2) La participation de l'OPAC du Val-de-marne au financement du gardiennage du centre 
commercial des Mordacs s'Žl•ve ˆ  1602 euros annuels.  
 
Les membres de la 2•me commission ont, quant ˆ  eux, souhaitŽ conna”tre le nombre total 
dÕagents concernŽs par le dispositif de surveillance ainsi que leurs planning et horaires. 
RŽponse : 
¥ 2 agents assurent la surveillance du mardi au samedi de 14 h ˆ  20 h, 
¥ 1 agent le dimanche de 13 h ˆ  14 h. 
Soit 61 h par semaine. 
Les agents assurent en outre la fermeture du centre commercial tous les soirs du mardi au 
samedi ˆ  20 h et le dimanche ˆ 13 h 30. 
 

ADOPTE Ë LÕUNANIMITE 
 
 
DIRECTION GENERALE DES SERVICES TECHNIQUES 
 
14 / 
Avenant n¡1 au marchŽ de travaux de restructuration de locaux du groupe scolaire Ir•ne Joliot 
Curie conclu avec la sociŽtŽ BRIAND. 
Montant global du marchŽ portŽ ˆ  2 376 545,21 " H.T, compte tenu dÕune augmentation de 
66 278,51 " H.T liŽe ˆ  diffŽrentes adaptations du cahier des charges. 
Autorisation donnŽe ˆ  Monsieur le Maire ou son reprŽsentant dŽlŽguŽ de conclure et signer 
ledit avenant. 
Commission concernŽe : 
5•me commission : Enseignement, Formation professionnelle, Restauration collective, 
Enfance, Petite enfance, Jeunesse, B‰timents communaux 
 
Rapport prŽsentŽ par Mme ETTORI 
 

ADOPTE Ë LÕUNANIMITE 
 
 
15 / 
Avenant n¡2 au contrat dÕexploitation et de maintenance des installations thermiques des 
b‰timents communaux de la ville de Champigny sur Marne avec fourniture de combustible et 
garantie totale, conclu avec la sociŽtŽ DALKIA France 
Montant global annuel du marchŽ ramenŽ ˆ  1 233 592,49 euros H.T., compte tenu dÕune 
diminution de 28 935,94 " HT liŽe ˆ  diffŽrentes Žvolutions du marchŽ. 
Autorisation donnŽe ˆ  Monsieur le Maire ou son reprŽsentant dŽlŽguŽ de conclure et signer 
ledit avenant. 
Commission concernŽe : 
5•me commission : Enseignement, Formation Professionnelle, Restauration collective, 
Enfance, Petite enfance, Jeunesse, B‰timents communaux. 
 
Rapport prŽsentŽ par Mme ETTORI 
 

ADOPTE Ë LÕUNANIMITE 
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16 / 
MarchŽ relatif ˆ  la maintenance, au dŽpannage et ˆ  la pose dÕinstallations dÕalarmes incendie 
pour lÕannŽe 2009, prestations reconductibles expressŽment pour les annŽes 2010, 2011 et 
2012. 
Mode dÕexŽcution : MarchŽ passŽ selon une procŽdure dÕappel dÕoffres ouvert (articles 33 et 
57 ̂  59 du code des marchŽs publics). 
Montant annuel estimŽ pour la partie maintenance : 8 000 " H.T. 
Montant annuel pour la partie dŽpannage et pose : sans minimum, ni maximum. 
Approbation du dossier de consultation des entreprises. 
Autorisation donnŽe ˆ  Monsieur le Maire ou ˆ  son reprŽsentant dŽlŽguŽ dÕengager la 
procŽdure dÕappel dÕoffres ouvert et de signer le marchŽ ˆ  intervenir ˆ  lÕissue de la procŽdure, 
ainsi que tout document sÕy rapportant. 
Commission concernŽe : 
5•me commission : Enseignement, Formation professionnelle, Restauration collective, 
Enfance, Petite enfance, Jeunesse, B‰timents communaux 
 
Rapport prŽsentŽ par Mme ETTORI 
 

ADOPTE Ë LÕUNANIMITE 
 
 
DIRECTION DES INITIATIVES PUBLIQUES ET DE LA VIE ASSOCIATIVE 
 
17 / 
Organisation du 8•me marchŽ de No‘ l, les samedi 13 et dimanche 14 dŽcembre 2008. 
Fixation du tarif de droit dÕoccupation du domaine public. 
Commissions concernŽes : 
6•me: Politique culturelle, Politique sportive, Projets de solidaritŽ internationaux, ComitŽ du 
Jumelage, Initiatives festives, Vie Associative, Immigration / Droits et citoyennetŽ des 
rŽsidents Žtrangers 
2•me: AmŽnagement du territoire et DŽveloppement urbain, Politique du logement et 
AmŽlioration de lÕhabitat, DŽveloppement Žconomique / Emploi Ð Insertion, Economie 
solidaire, Commerce et marchŽs aux comestibles, Artisanat, Tourisme 
 
Rapport prŽsentŽ par M. BLIMI 
 

ADOPTE Ë LÕUNANIMITE 
 

 
DIRECTION DE LA CULTURE 
 
18 / 
Avenants n¡ 1 et 2 ˆ  la convention dŽfinissant les rapports entre le dŽpartement du Val de 
Marne et la ville de Champigny sur Marne dans le cadre des projets artistiques et culturels, 
notamment pour ce qui concerne le spectacle vivant, fixant le montant des subventions pour 
les annŽes 2007 et 2008. 
Autorisation donnŽe ˆ  M. le Maire ou son reprŽsentant de signer lesdits avenants. 
Commission concernŽe : 
6•me commission : Politique culturelle, Politique sportive, Projets de solidaritŽ internationaux, 
ComitŽ de jumelage, Initiatives festives, Vies associatives, Immigration / Droits et 
citoyennetŽ des rŽsidents Žtrangers. 
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Rapport prŽsentŽ par Mme KENNEDY 
 

ADOPTE Ë LÕUNANIMITE 
 
 
DIRECTION DES FINANCES, DU BUDGET ET DES ACHATS 
 
19 / 
Suite au rŽamŽnagement dÕun emprunt, confirmation de la garantie communale accordŽe ˆ  la 
SA dÕHLM IDF Habitat par dŽlibŽration du 30 mars 2005 Ðet dŽjˆ  confirmŽe une 1•re fois par 
dŽlibŽration du 14 mai 2008- concernant lÕacquisition dÕun ensemble immobilier de 131 
logements locatifs au 20-24 rue de Musselburgh pour un montant initial de 10 000 000 "  
ramenŽ ˆ  9 500 000 euros. 
Capital restant dž : 8 928 368,83 "  
Autorisation donnŽe ˆ  M. le Maire ou son reprŽsentant de signer lÕavenant ˆ  intervenir au 
contrat de pr•t. 
Commissions concernŽes : 
1•re Commission : Finances / MarchŽs et Achats Publics, Personnel Communal, Nouvelles 
technologies de lÕinformation et de la tŽlŽcommunication 
2•me Commission : AmŽnagement du territoire et DŽveloppement urbain, Politique du 
logement et AmŽlioration de lÕhabitat, DŽveloppement Žconomique / Emploi Ð Insertion, 
Economie solidaire, Commerce et marchŽs aux comestibles, Artisanat, Tourisme 
 
Rapport prŽsentŽ par M. FAUTRE 
 

ADOPTE Ë LÕUNANIMITE des votants 
 
 
Mesdames ETTORI et KENNEDY, membres du conseil dÕadministration de la SA dÕHLM 
IDF Habitat, nÕont participŽ ni au dŽbat ni au vote. 
 
20 / 
Acquisition de mobilier scolaire et de restauration pour les diffŽrentes Žcoles primaires de la 
ville de Champigny-sur-Marne. 
Avenant n¡1 affŽrent ˆ  la prise en compte contractuelle et financi•re de lÕaugmentation en 
volume du lot n¡1 Ç mobilier courant È conclu avec lÕentreprise DIAGONALES 
Autorisation donnŽe ˆ  M. le Maire ou son reprŽsentant de signer ledit avenant. 
Commissions concernŽes : 
1•re Commission : Finances / MarchŽs et Achats Publics, Personnel Communal, Nouvelles 
technologies de lÕinformation et de la tŽlŽcommunication 
5•me commission : Enseignement, Formation Professionnelle, Restauration collective, 
Enfance, Petite enfance, Jeunesse, B‰timents communaux. 
Rapport prŽsentŽ par M. BESNARD 
 

ADOPTE Ë LÕUNANIMITE 
 
 
SECRETARIAT GENERAL 
 
21 / 
ƒcoles maternelles Maurice Thorez 1 et 2. 
DŽsignation dÕun reprŽsentant de la Commune au sein des deux conseils dÕŽcole. 
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Commission concernŽe : 
5•me: Enseignement, Formation professionnelle, Restauration collective, Enfance, Petite 
enfance, Jeunesse, B‰timents communaux 
 
Rapport prŽsentŽ par Mme ZELIOLI 
 
Le conseil municipal, dans sa sŽance du 2 avril 2008, a procŽdŽ ˆ  la dŽsignation des 
reprŽsentants de la Commune au sein des diffŽrents conseils dÕŽcole et notamment celui 
de la maternelle Maurice Thorez. 
CÕest Mme Nadia AZZI qui a ŽtŽ dŽsignŽe pour siŽger au conseil dÕŽcole de cette 
maternelle. 
Depuis la rentrŽe de septembre, la maternelle M. Thorez a ŽtŽ scindŽe en deux entitŽs. 
Il convient donc de procŽder ˆ  la dŽsignation ˆ  scrutin public dÕun reprŽsentant 
supplŽmentaire et de prŽciser qui reprŽsentera la Ville dans les deux conseils dÕŽcole. 
 
Candidatures prŽsentŽes : 
 

Maternelle 1 : Nadia AZZI 
 

Maternelle 2 : Jean-Fred LAURENT 
 
Apr•s scrutin public : 
 
Mme AZZI et M. Jean-Fred LAURENT sont tous deux DƒSIGNƒS Ë LÕUNANIMITE 
 
 
22 
VÏ u prŽsentŽ par les groupes de la majoritŽ municipale : 
Ç Modifier les crit•res dÕattribution de la dotation de solidaritŽ urbaine serait une atteinte au 
service public local È 
 
PrŽsentation par M. FAUTRE 
Ç Pourquoi ce vÏ u ? Au-delˆ  du manque criant de concertation, la proposition de rŽforme de 
la DSU est rŽvŽlatrice de la non prise en compte de lÕavis des collectivitŽs et dÕune volontŽ de 
rŽduction de lÕaction publique, pourtant encore plus nŽcessaire dans cette pŽriode de crise. 
En dŽcidant de retirer le crit•re du logement social, cÕest dÕun c™tŽ, handicaper les villes qui 
ont fait le choix de rŽpondre ˆ  ce besoin et de lÕautre, un encouragement pour celles qui 
refusent de mettre en place la loi SRU. 
CÕest pour les 18 villes concernŽes en Val-de-marne dont 15 dirigŽes par un maire de gauche, 
pr•s de 17 millions dÕeuros ˆ  compenser ; cela reprŽsente pour chaque ville entre 2 et 8 points 
dÕimposition. 
Cette rŽforme participe dÕune volontŽ de diviser les collectivitŽs entre elles en faisant croire 
que ce mode de calcul sert ˆ  recentrer les financements de la DSU sur les collectivitŽs les plus 
en difficultŽs (le budget 2009 prŽvoit une augmentation de 70 millions de la DSU) car elle 
sÕinscrit dans un contexte gŽnŽral de rŽduction des concours de lÕEtat aux collectivitŽs locales 
et de fortes menaces de diminutions de leurs ressources. 
En effet, le projet de budget 2009 nÕest pas acceptable : les dotations seront attribuŽes selon la 
r•gle du Ç zŽro volume È (alors que le Ç panier È du maire est estimŽ ˆ  3,6 %, les dotations 
nÕaugmenteront que de 0,9%), poursuite de la politique de transfert de charges sans rŽelle 
compensation (service dÕaccueil des Žl•ves, projet sur la carte dÕidentitŽ), dŽsengagement 
persistant de lÕEtat dans les politiques publiques (rŽnovation urbaine, financement des cr•ches 
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par le biais de la prestation de service uniqueÉ) , mise en danger du fonds de compensation de 
la TVA ou de la taxe professionnelle.  
Autant de mesures prŽcises qui remettent en cause lÕautonomie financi•re des collectivitŽs, 
pourtant inscrite dans la Constitution. 
CÕest bien la question de la justice et de lÕefficacitŽ de lÕensemble de la fiscalitŽ locale qui est 
posŽe et cÕest ce quÕont exprimŽ de nombreux Žlus locaux lors de la derni•re pŽriode bien au-
delˆ  de tout clivage politique. 
Cette rŽforme participe ˆ  la RGPP que lÕon pourrait rebaptiser Ç RŽgression GŽnŽrale des 
Politiques Publiques È tant la traduction est la suppression et le rationnement du service 
public alors quÕils devraient •tre un levier de dŽveloppement pour lÕensemble de la sociŽtŽ (ce 
qui demande de les faire Žvoluer vers une plus grande dŽmocratisation). 
Comment ne pas voir aussi un lien avec lÕidŽe exprimŽe fortement par le gouvernement que 
les collectivitŽs seraient responsables du dŽficit et g‰cheraient lÕargent public. Au-delˆ  de 
mÕinscrire en faux sur cet aspect (il suffit de voir le taux dÕendettement des collectivitŽs), je 
pointe par contre de fortes inquiŽtudes des Žlus quand le gouvernement dŽcide dÕaccorder des 
sommes importantes ˆ  DEXIA sans aucune contrepartie et que la Ministre de lÕŽconomie 
dŽclare que Ç lÕinvestissement effectuŽ dans la banque DEXIA doit viser ˆ  la rendre 
profitable È. Ce sont plut™t ces pratiques qui risquent dÕaggraver fortement les dŽficits. 
Quant ˆ  lÕannonce du Premier ministre dÕune enveloppe de cinq milliards dÕeuros pour le 
financement des collectivitŽs pour faire face ˆ  la crise, somme bien lointaine des 360 milliards 
accordŽs pour le syst•me financier, elle est constituŽe de nouveaux pr•ts (ˆ  quel taux ?) pour 
moitiŽ et de financements par les banques sur appels ˆ  projets des collectivitŽs. 
Enfin, comment ne pas lier cette mesure ˆ  la rŽforme engagŽe de rŽorganisation territoriale. 
Les premiers ŽlŽments du projet Marleix montre bien cette volontŽ de dŽsengagement du 
gouvernement dans les politiques publiques et la volontŽ de faire des Žconomies, afin de 
permettre que ces politiques rentrent dans la sph•re du privŽ et de ses exigences de rentabilitŽ 
financi•re. Il sÕagit de briser la rŽsistance des collectivitŽs ˆ  la mise en place dÕune politique 
du tout libŽral. 
Tous ces enjeux demandent de ne pas rester en vase clos, de donner les ŽlŽments ˆ  lÕensemble 
des habitants pour favoriser leur intervention. CÕest ce quÕont exprimŽ les Žlus de la majoritŽ 
par une journŽe dÕaction le 7 octobre dernier, en direction des agents communaux concernŽs 
en premier lieu par cette remise en cause du service public local. 
Nous poursuivrons ce dŽbat lors des orientations budgŽtaires et au cÏ ur des conseils de 
quartier qui seront amenŽs ˆ  en dŽbattre. 
En conclusion, je vous propose dÕapprouver les sept demandes formulŽes dans le vÏ u. È 
 
Texte du vÏ u ci-apr•s : 
Ç LÕannonce, sans aucune concertation, de la rŽforme de la DSU constitue un nouveau 
dŽsengagement de lÕEtat vis-ˆ -vis des collectivitŽs locales. Dans le contexte de crise 
Žconomique et sociale les inŽgalitŽs entre les territoires vont sÕaggraver.  
Cette dotation vise ˆ  rŽduire les inŽgalitŽs entre les communes dites Ç riches È et celles dites 
Ç pauvres È. Elle est repartie en direction des villes qui accueillent des populations les plus 
modestes en fonction de crit•res tels que le pourcentage des bŽnŽficiaires dÕaide au logement, 
le revenu par habitant ou la part de logements sociaux. La suppression envisagŽe de ce dernier 
crit•re revient ˆ  vider cette dotation de tout crit•re de solidaritŽ.  
Ce changement de calcul rŽduirait les ressources de 238 communes sur les 715 qui en 
bŽnŽficient. En Ile de France, cela concerne 80 villes dont 18 en Val-de-Marne.  Les manques 
ˆ  gagner reprŽsentent de 2% ˆ 8% dÕimp™ts supplŽmentaires.  
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Au-delˆ  de la non prise en compte des efforts nŽcessaires dans le domaine du logement social, 
cette rŽforme va entra”ner dÕimportants dŽsŽquilibres dans les budgets, conduisant les villes ˆ  
rŽduire leurs investissements et le niveau de service public ou ̂  augmenter les imp™ts.   
Si la ville de Champigny ne devrait pas •tre concernŽe directement par cette baisse, ce projet 
de rŽforme sÕinscrit dans un contexte gŽnŽral de rŽduction des concours de lÕEtat aux 
collectivitŽs locales : gel de la Dotation Globale de Fonctionnement et donc recul du pouvoir 
dÕachat des collectivitŽs, faiblesse des financements des projets de rŽnovation urbaine, 
menaces sur le remboursement de la TVA ou la taxe professionnelle...  
Cette rŽforme conduit ˆ  lÕŽtranglement des collectivitŽs remettant en cause leur libre 
administration et leur autonomie financi•re. 
CÕest une tentative dÕopposer les collectivitŽs entre elles; au final chacune est perdante. Cette 
annonce ressemble ˆ  une volontŽ de prŽsenter la facture de la crise financi•re aux salariŽs, aux 
collectivitŽs et ˆ  leurs populations.  
La mobilisation du 7 octobre dernier de lÕensemble des Žlus, dans leur diversitŽ, a obligŽ le 
gouvernement a instaurŽ une concertation avec les Žlus sur les crit•res et le calendrier sans 
toutefois changer lÕenveloppe prŽvue dans le cadre du budget 2009. Ce premier recul 
demande de poursuivre lÕinformation et lÕaction avec la population pour obtenir une fiscalitŽ 
locale plus juste et plus efficace.  
Le conseil municipal demande : 
- le retrait de la rŽforme de la DSU  
- lÕouverture dÕune concertation dans lÕannŽe entre lÕEtat et les collectivitŽs locales sur les 
crit•res de la DSU et de la pŽrŽquation.  
- lÕaffectation en prioritŽ de lÕaugmentation de lÕenveloppe de la DSU ainsi que la nouvelle 
dotation de dŽveloppement urbain (DDU) aux communes les plus en difficultŽs 
- la DDU doit •tre une dotation permettant de financer des dŽpenses de fonctionnement 
comme dÕinvestissement 
- la prise en compte de lÕinflation rŽelle et de la croissance pour les dotations aux collectivitŽs 
locales et la fin du dŽsengagement financier de lÕEtat dans lÕaction publique 
- que le fonds de compensation de la TVA ne soit pas transformŽ en dotation et soit 
intŽgralement remboursŽ aux collectivitŽs 
- que les sommes donnŽes ˆ  Dexia, premi•re banque de crŽdit des collectivitŽs, dans le cadre 
de la loi de finance rectificative 2008, sÕaccompagnent de garanties sur la limitation des taux 
dÕintŽr•ts, dÕun arr•t des taux variables qui Žtranglent les collectivitŽs territoriales. Il sÕagit 
aussi dÕobtenir lÕassurance que les collectivitŽs puissent rŽaliser les emprunts qui leur sont 
indispensables jusquÕ̂ la fin de lÕannŽe sans quÕils soient ˆ  des taux prohibitifs. È 
 
Intervention de M. CHRIQUI 
Ç L'essentiel du vÏ u concerne la Dotation de solidaritŽ urbaine. La Dotation de solidaritŽ 
urbaine, aujourd'hui comment fonctionne-t-elle ? Elle bŽnŽficie ˆ  trois villes sur quatre. C'est 
du saupoudrage dans une tr•s large mesure. Elle bŽnŽficie y compris ˆ  des villes qui ont un 
potentiel fiscal de deux ˆ  trois fois la moyenne. Cela veut dire que ce sont des villes qui sont 
riches, beaucoup plus riches que Champigny en tout cas, peut-•tre pas les plus riches de 
France, mais des villes qui ont des moyens considŽrables qui bŽnŽficient de la Dotation de 
solidaritŽ urbaine... A c™tŽ de cela, des villes ont des difficultŽs, des villes comme Champigny 
par exemple qui n'ont pas les moyens de ces villes qui ont des ressources qui viennent 
notamment de leurs entreprises. Le projet du gouvernement, c'est quoi ? C'est de dire : ˆ  partir 
du moment o• l'on a une dotation de solidaritŽ, ce doit •tre une dotation de solidaritŽ. Ce n'est 
pas la peine de saupoudrer sur trois villes sur quatre. C'est beaucoup plus utile de cibler un 
certain nombre de villes qui sont tr•s en difficultŽ comme Champigny, et de leur donner plus 
d'aide.  
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Cela fait des annŽes que je fais de la politique ˆ  Champigny et que je ne peux pas mettre les 
pieds dans une rŽunion publique sans entendre : l'Etat se dŽsengage, c'est pour cela que l'on ne 
peut rien faire. Aujourd'hui,  que fait l'Etat ? Il dit : je vais changer de syst•me.  
Je vais cibler l'argent que j'ai sur ceux qui en ont le plus besoin, sur les villes qui en ont le plus 
besoin, sur les personnes qui en ont le plus besoin, par exemple, les campinois. Quand je vois 
que, face ˆ  un gouvernement qui fait ce que vous appelez de vos vÏ ux depuis des annŽes, qui 
m•ne la seule politique qui soit la politique de justice sociale et fiscale entre les collectivitŽs 
et que vous •tes contre, c'est quand m•me pousser tr•s loin l'idŽologie, le conservatisme 
jusqu'au point o•, finalement, vous •tes pr•ts ˆ  dŽfendre une position qui est contraire ˆ  
l'intŽr•t des campinois, contraire ˆ  la justice sociale, simplement au nom de la rŽsistance au 
gouvernement. Je ne trouve pas que ce soit le sens de l'intŽr•t gŽnŽral. È 
 
Intervention de M. CHEVALIER 
Ç A chaque loi de finances, le gouvernement doit en fonction de la situation Žconomique 
prendre des dispositions. La crise financi•re mondiale et par consŽquent la situation 
Žconomique fran•aise actuelle impose ˆ  lÕEtat, mais aussi aux collectivitŽs locales, des efforts 
pour contenir les dŽpenses. 
Il semblerait que la Dotation de SolidaritŽ Urbaine de CohŽsion Sociale soit revue cette annŽe. 
QuÕest-ce que la DSU ? CÕest une contribution ˆ  lÕamŽlioration des conditions de vie des 
communes urbaines confrontŽes ˆ  une insuffisance de leurs ressources, ce qui est le cas de 
Champigny. 
CÕest pourquoi, depuis des annŽes, nous vous disons de pratiquer une autre politique afin 
dÕŽquilibrer les recettes. Soyez plus attractifs pour faire venir les entreprises au lieu de 
pratiquer un taux de taxe professionnelle redhibitoire et pour loger les salariŽs, soyez moins 
doctrinaires en mati•re de logements, permettez ˆ  des promoteurs privŽs la construction de 
rŽsidences en copropriŽtŽ. 
Je mÕŽtonne quand m•me de votre vÏ u puisque Champigny nÕest pas concernŽe par les 
modifications de la DSU. 
La modification vise ˆ  concentrer davantage la solidaritŽ nationale en faveur des Ç communes 
pauvres È et prŽvoit une hausse de la DSU de 70 millions soit 1,16 milliard dÕeuros. En plus, 
il est prŽvu la crŽation dÕune Dotation de DŽveloppement Urbain de 50 millions dÕeuros 
destinŽe aux 100 communes les plus dŽfavorisŽes. La revue des crit•res dÕattribution ferait 
que 238 communes ne bŽnŽficieraient plus de la DSU pour 715 communes Žligibles. Prenons 
lÕexemple de Nanterre o• se trouvent de nombreux si•ges sociaux de grandes entreprises cette 
ville a un potentiel fiscal deux fois supŽrieur ˆ  la moyenne nationale. 
Je ne suis pas ŽtonnŽ que l'on supprime la DSU ˆ  Grasse, ˆ  Vallauris, aux Ponts de CŽ, ˆ  
Chantilly, ˆ  FrŽjus. Voilˆ des villes o• lÕon peut se passer de la DSU. 
MalgrŽ cela, la Ministre de lÕIntŽrieur, Mich•le Alliot-Marie a proposŽ de poursuivre les 
discussions avec le ComitŽ des finances locales. 
CÕest facile de rejeter toujours la faute sur les autres et plus particuli•rement de vous en 
prendre au gouvernement. Il eut ŽtŽ plus objectif aussi dans votre vÏ u de signaler la dŽcision 
dÕinjecter 3 milliards dÕeuros pour permettre ˆ  la Banque des collectivitŽs locales, DEXIA, de 
rŽsister aux fluctuations monŽtaires actuelles. 
En conclusion, nous nous abstiendrons sur ce vÏ u et vous recommandons de pratiquer une 
stratŽgie dÕaugmentation des recettes afin que Champigny subisse moins lÕinfluence des 
fluctuations de la DSU et sorte progressivement de son statut de ville Ç pauvre È È. 
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Intervention de Mme ETTORI 
Ç Pour nous, la rŽforme de la DSU, c'est le creusement des inŽgalitŽs. 
DŽcision brutale, sans concertation, que de supprimer, dans un premier temps dans certaines 
villes, la subvention DSU qui avait ŽtŽ mise en place dans un principe de solidaritŽ entre les 
villes les plus riches et les villes les plus pauvres. Cette dŽcision est indŽcente et inacceptable.  
CÕest pŽnaliser les villes qui ont respectŽ la loi, cÕest encourager implicitement ˆ  ne plus 
construire de logements sociaux, alors que la demande ne cesse dÕaugmenter, mais cÕest aussi 
offrir plus dÕopportunitŽs aux marchands de sommeil. Dans le contexte actuel, cÕest 
lÕaffirmation dÕune politique de classe ! 
Alors que lÕon injecte des millions voire des milliards dÕeuros pour sauver la finance, la 
proposition de supprimer la DSU ˆ  80 communes dÕIle de France reprŽsentant plus de  
2 300 000 habitants ne vise ˆ  Žconomiser que 53 millions dÕeuros ! 
Dans le m•me temps, lÕargent offert aux banques lÕest sans dŽbat, sans Žvaluation de la valeur 
effective de ces derni•res en faillite, sans expertise, sans investigation, et sans remise en cause 
du syst•me. Doit-on parler dÕincompŽtence, de carence, voire dÕescroquerie ? 
La reprŽsentation nationale a donnŽ un blanc seing pour des centaines de milliards sans la 
moindre garantie. Nous passons dÕun syst•me bancaire surendettŽ ˆ  un Etat croulant encore 
plus sous les dŽficits. Pour prendre de telles dŽcisions, point besoin de rŽunir les reprŽsentants 
des citoyens. 
Les groupes bancaires se rŽunissent ˆ  lÕElysŽe le week-end pour organiser des fusions ou se 
partager les actifs des banques en dŽroute sans aucune procŽdure de contr™le. 
Mais soyons beaux joueurs, cÕest une belle victoire pour le citoyen contribuable ! 
Bien entendu, vous le devinez, nous refusons cet Žtat de fait, nous militons pour un Etat fort, 
rŽgulateur, qui doit aux c™tŽs des collectivitŽs locales assurer lÕinvestissement fran•ais. 
CÕest pourquoi, nous voterons ce vÏ u. È 
 
Intervention de M. PRIGENT 
Ç L'injection de l'argent public par milliards d'euros dans le secteur bancaire privŽ constitue 
vŽritablement des cadeaux et permet aussi des restructurations capitalistes... On nous reproche 
d'intervenir alors que nous ne sommes pas concernŽs. Nous agissons par solidaritŽ. Je pense 
que, quand on rapproche cette motion de la motion sur le logement social o• l'on vise la 
proposition de vendre le logement social pour le privatiser, on va vers une situation 
catastrophiqueÉ  Partout on s'aper•oit qu'il y a de l'argent public qui va vers le secteur privŽ 
au dŽtriment du secteur public, au dŽtriment d'une politique sociale. Alternative citoyenne 
dont je suis l'un des reprŽsentants votera cette motion. È 
 
Intervention de Mme DUFOUR 
ÇNous ne pouvons pas accepter les difficultŽs de plus en plus grandissantes que connaissent 
les collectivitŽs territoriales pour monter leur budget et rŽpondre aux besoins des citoyens de 
la ville. Nous ne pouvons pas non plus accepter cette atteinte systŽmatique du service public. 
Nous allons avoir une augmentation de la DSU, 2 millions d'euros. Est-ce suffisant pour que 
notre ville tout d'un coup puisse avoir des moyens vraiment ˆ  la hauteur de ce que nous 
sommes en droit d'attendre, de ce que les campinois et les campinoises sont en droit 
d'attendre? Et si nous votons ce vÏ u, c'est par solidaritŽ avec nos coll•gues Maires du Val de 
Marne qui, eux, vont conna”tre effectivement des difficultŽs par rapport ˆ  la baisse de la 
DSUÉ C'est pourquoi, le groupe des Žlus socialistes votera ce vÏ u.È 
 
Intervention de M. JEANNE 
Ç Quand j'ai enseignŽ, j'aurais mis ˆ  une copie comme celle-ci un hors sujet. On parle de 
quoi ? On parle de la solidaritŽ nationale ou de la solidaritŽ de gauche ? Il faut remettre les 
choses dans leur contexteÉ  Nous nous abstiendrons sur un vÏ u de cette nature.È 
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Intervention de M. COCQ 
Ç JÕai bien ŽcoutŽ lÕargumentaire de M. CHRIQUI suivant lequel il faudrait faire bŽnŽficier de 
la DSU les villes qui en auraient vraiment besoin. Je m'Žtonne parce que, juste avant de venir 
ˆ  ce conseil municipal, je lisais la dŽp•che AFP suivante qui relatait les propos de M. Laffineur, 
dŽputŽ UMP : tout le monde va garder sa Dotation de solidaritŽ urbaine. Il assurait avoir pour 
cela l'accord de Mme Alliot-Marie. Je suis tr•s ŽtonnŽ de cette cacophonie qui va jusqu'aux 
plus hautes sph•res gouvernementales. Vous permettrez donc que j'attende confirmation, ce 
qui m'incite ˆ  voter ce vÏ u. 
Au-delˆ , cÕest la mŽthode m•me utilisŽe par le gouvernement qui porte en elle la demande 
dÕune rŽaction sous la forme dÕun tel vÏ u. 
Le gouvernement lance des ballons dÕessai comme celui-lˆ , souvent idŽologiques, rarement en 
se prŽoccupant de lÕintŽr•t gŽnŽral. Ces ballons prennent leur envol si la population et les Žlus 
ne consacrent pas leur Žnergie ˆ  dŽnoncer ce qui  aurait dž •tre discutŽ en amont. 
En accord avec le fond de ce vÏ u, en regrettant une fois encore la mŽthode utilisŽe et la fa•on 
dont sont traitŽes les collectivitŽs locales, le groupe MarsÐgauche rŽpublicaine votera ce 
vÏ u. È 
 
Intervention de M. LEGER 
Ç Je suis assez surpris quand j'entends des reprŽsentants qui soutiennent globalement depuis 
des annŽes et des annŽes un syst•me libŽral capitaliste des plus dŽbridŽs qui existent, 
aujourd'hui se permettre de venir faire la le•on ˆ une collectivitŽ comme Champigny sur le 
th•me de la DSU. Utiliser cette thŽmatique, essayer de rebondir en dŽbat idŽologique au 
moment o• il y a une vraie rŽflexion de fond que votre parti est en train de mener mais je 
pense qu'il est tant de la mener depuis le temps que nous le dŽnon•ons. Franchement, venir 
aujourd'hui, dans ce contexte, faire la le•on, c'est assez difficile ˆ  entendre. Je trouve au 
contraire que l'on n'est pas du tout hors sujet. La question est de vouloir faire payer aux 
collectivitŽs Ð parce que, derri•re la rŽforme de la DSU, c'est une Žconomie qui est recherchŽe 
Ð et donc aux populations des choix Žconomiques que vous n'assumez pas, c'est quand m•me 
Ç gonflŽ È je trouve. 
Juste une question pour terminer mon propos, elle me trotte dans la t•te. Ce sont bien les 
m•mes personnes qui ont votŽ contre la crŽation des 700 emplois ˆ  Champigny qui viennent 
dire qu'il faut plus d'attractivitŽ Žconomique dans la ville ? Ce sont bien les m•mes personnes? 
C'est juste pour rappel. Merci. È 
 
Intervention de M. le Maire  
Ç Je vous ferai remarquer aux uns et aux autres que la DSU, ce sont en fait des villes qui 
payent pour des villes. Le budget de l'Etat est o•  dans tout •a? Pendant ce temps, la DGF 
baisse. Pendant ce temps, il y a m•me rupture avec le contrat qui existait puisque l'on Žtait 
alignŽ sur un certain nombre de crit•res qui volent en Žclat avec la loi de finances 2009. Ce 
n'est pas moi qui le dis. C'est M. Laurent, Maire de Sceaux. Au nom de l'Association des 
Maires de France, il dŽnonce la rupture, car il y en a une, dans les calculs des dotations des 
collectivitŽs locales. Et quand j'indiquais ˆ  Mme Dufour que nous allions peut-•tre selon les 
calculs Ð il faudra que ce soit confirmŽ Ð avoir un peu plus de DSU, cela ne compensera 
m•me pas les pertes que nous avons par ailleurs sur les dotations d'Etat. On essaie d'opposer 
les villes entre elles. Je ne pense pas que Valenton ou Bonneuil ou CrŽteil soient des villes 
coupables d'•tre trop riches et doivent payer pour Champigny. Pendant ce temps, on mobilise 
des milliards pour renflouer les banques, sans m•me avoir de garantie. Je vais jusqu'au bout 
sur DEXIA. Vu l'importance des investissements de l'Etat pour renflouer DEXIA, il serait tout 
ˆ  fait lŽgitime que les taux soient bloquŽs. On pourrait tr•s bien dŽfinir que DEXIA ait une 
politique d'accompagnement car les villes sont des locomotives Žconomiques. Les 
collectivitŽs locales font 75 % des investissements des budgets publics.  
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C'est tr•s important du point de vue de la relance Žconomique. Cela ne part pas en fumŽe. On 
pourrait tr•s bien penser que DEXIA se voit intimer par le gouvernement l'obligation de pr•ter 
ˆ  des taux abordables pour relancer le b‰timent, le logement, pour faire des transports en 
commun, etc.  
Et j'en veux pour preuve que c'est un prŽtexte cette rŽforme de la DSU, non seulement c'est 
une double peine pour ceux qui ont eu le courage de construire des HLM, on le leur reproche 
maintenant puisque l'on enl•ve ce crit•re. L'impact en banlieue est terrible. Quinze villes sur 
dix huit sont concernŽes dans le dŽpartement. Ce serait une ou deux, je dirais qu'il y a peut-
•tre une nouvelle rŽpartition mais quinze sur dix huit ! 
Nous avons avec quelques coll•gues ŽtŽ re•us par le cabinet de Mme Boutin concernant 
l'ANRU du Bois l'AbbŽ. Le conseiller qui nous a re•us nous a dit : Ç votre projet est bon mais 
on ne vous accompagne pas ˆ  la hauteur de votre projet parce qu'il n'y a plus de sous, on vous 
donne 40 millions d'euros mais vous allez avoir une bonne DSU. È On ne joue pas dans les 
m•mes chiffres. 125 millions d'euros sont prŽvus dans le cadre de la participation de l'Etat au 
projet global du Bois l'AbbŽ qui est de l'ordre de 300 millions. C'est avec les services 
prŽfectoraux que nous avons travaillŽ sur ce budget. On nous en accorde 40 et puis on nous 
dit : vous avez une bonne DSU. Il faut 40 ans pour rattraper la diffŽrence. On ne parle pas de 
la m•me chose.  
Le vÏ u est donc tout ˆ  fait fondŽ. Nous serons m•me, je crois, amenŽs ˆ  •tre extr•mement 
attentifs ˆ  l'avenir parce que les villes vont •tre prises en cisailles. Les villes qui perdent de la 
DSU vont •tre obligŽes d'augmenter les imp™ts. La DGF baisse d'une part, d'autre part les 
pr•ts vont •tre de plus en plus chers. On a dŽjˆ  connaissance de coll•gues dans d'autres villes 
qui n'arrivent plus ˆ  accŽder ˆ  des pr•ts, soit qu'on ne leur  pr•te pas la quantitŽ nŽcessaire, 
soit qu'on leur pr•te ˆ  des taux d'usurier. Il est, je pense, tr•s juste que nous intervenions par 
ce vÏ u. È 
 

ADOPTE A LA MAJORITE 
39 votes pour  dont 6 procurations 

((L iste Ç  Ensemble, agir pour Champigny Ð Liste des forces de gauche, 
de progr•s, Žcologistes et de personnalitŽs È 

Liste Ç Entente citoyenne È) 
6 votes contre dont 1 procuration 

(L iste Ç Le changement, cÕest maintenant È) 
4 abstentions 

(Ç Mouvement dŽmocrate. La passion de Champigny. È 
Liste Ç Ensemble, changeons notre ville È -) 

 
 
23 
VÏ u prŽsentŽ par les groupes de la majoritŽ municipale : 
Ç La loi Boutin met le logement social en grand danger. È 
 
PrŽsentation par Mme PASQUIER 
Ç Chacun le sait, chacun peut le constater au quotidien, la situation de lÕacc•s au logement 
sÕaggrave pour les gens alors que pourtant cÕest un droit garanti par la Constitution. Comment 
rŽellement sÕŽpanouir, vivre tout simplement sans un lieu dŽcent pour vivre ? Or les 
consŽquences des politiques actuelles, cÕest la construction de moins de 400.000 logements 
cette annŽe alors quÕil en faudrait 900.000, environ 1000 sur le Val de Marne alors quÕil 
faudrait un rythme dÕau moins 5000 par an. 
Le projet de loi BOUTIN est lourd de danger pour les locataires et plus largement pour le 
logement social. Il tourne le dos ˆ  la notion de droit au logement.  



 34 

CÕest ce que disent les principales associations et organismes du secteur. Cette loi aboutirait ˆ 
lÕexclusion de couches de plus en plus importantes de la population pour lÕacc•s au logement 
social. Il rŽduirait le logement social ˆ  un logement dÕurgence. Il poursuit et aggrave le travail 
de destruction du secteur public du logement social. 
Au lieu dÕune loi dÕengagement, cÕest un mode dÕemploi du dŽsengagement de lÕEtat qui se 
dŽfausse sur les bailleurs, les locataires, les collectivitŽs.  
Dans le m•me temps o• le gouvernement annonce un soutien aux grands promoteurs privŽs 
par lÕachat de 30.000 logements ou oblige les bailleurs ˆ  vendre 40.000 logement par an, le 
budget logement est en baisse de 7% pour 2009. Le projet de loi prŽvoit de ponctionner 
Žgalement 850 millions du 1% logement. On le voit bien avec la baisse des financements des 
projets de rŽnovation urbaine dont celui du Bois lÕabbŽ.  
M•me les sŽnateurs ont considŽrŽ que ce projet de loi allait trop loin en ne retenant pas la 
proposition de modication de la loi SRU qui aurait intŽgrŽ lÕaccession sociale dans les 20% de 
logement sociaux obligatoires et en hŽsitant fortement sur lÕabaissement des plafonds, 
mesures qui mettent tr•s nettement en cause la mixitŽ sociale.  
Dans les mesures dangereuses pour les locataires, il y a en particulier le raccourcissement des 
dŽlais avant une expulsion ou celles concernant le maintien dans les lieux. Si cette loi 
devenait effective, des locataires risqueraient dÕ•tre dŽlogŽs parce quÕon estime quÕils sont en 
sous-occupation ou quÕils dŽpassent le plafond de ressources. Dans le premier cas, cela se 
traduira par le dŽpart vers un appartement plus petit et souvent plus cher. Pour le second, cela 
aura comme consŽquences dÕisoler les plus pauvres dans le logement social et de renvoyer les 
moins pauvres vers un marchŽ privŽ, hors de prix. Et ce nÕest pas avec les consŽquences de la 
crise financi•re et la situation du crŽdit quÕils vont •tre en situation de devenir propriŽtaires.  
Ce constat renforce le besoin de la crŽation dÕune vŽritable sŽcuritŽ sociale du logement 
garantissant le droit ˆ  un logement de qualitŽ tout au long de sa vie et la construction dÕun 
p™le public financier et foncier pour rŽorienter et investir lÕargent public dans le logement 
social. Cela est possible en mobilisant les 128 mill iards des fonds du livret A ou en retrouvant 
le taux du 1% logement. Cela demande dÕenrayer la spŽculation immobili•re en taxant 
fortement les plus-values.  
CÕest dans cet Žtat dÕesprit, ˆ  la fois de riposte contre le projet de loi et dÕexigence dÕautres 
solutions, que des campinois ont participŽ ˆ  la manifestation du 14 octobre dernier ˆ  
lÕouverture du dŽbat au SŽnat suite ˆ  une rencontre locale avec plus de 100 personnes, 
locataires ou demandeurs de logement, le 10 octobre. DÕautres mobilisations vont permettre 
dÕexprimer la nŽcessitŽ dÕune vŽritable politique du logement social comme celle devant la 
PrŽfecture vendredi prochain ou les 4•me Žtats gŽnŽraux du logement le 8 novembre prochain ̂  
Gennevilliers. 
DÕores et dŽjˆ  des pŽtitions circulent, rappelant la nŽcessitŽ de se donner vŽritablement les 
moyens dÕune politique permettant dÕassurer le droit au logement pour tous et partout ! 
Je vous propose donc de voter le vÏ u qui vous est prŽsentŽ. È 
 
Texte du vÏ u ci-apr•s : 
Ç Le constat actuel du logement social est alarmant. 1,2 million de mŽnages patientent sur les 
listes dÕattentes depuis tr•s longtemps pour certains (3600 sur la ville). Les expulsions 
continuent, la loi DALO est inopŽrante. La part consacrŽe au logement par les foyers est 
passŽe de 15% au dŽbut des annŽes 80 ̂  pr•s de 30% de leurs revenus. La crise du logement 
touche de plein fouet les classes populaires et les revenus moyens. Et pourtant le logement 
social, ce nÕest pas, comme on voudrait le laisser croire, un logement au rabais pour les 
pauvres. CÕest un logement public de qualitŽ pour tous ˆ  loyer modŽrŽ. Comme la santŽ ou 
lÕŽcole, le logement est un droit fondamental inscrit dans la Constitution.  



 35 

Le projet de loi prŽsentŽ par Christine Boutin non seulement ne va pas amŽliorer la situation 
mais constitue une atteinte grave ˆ la notion m•me de logement social.  
Avec lÕobligation faite aux offices HLM de vendre 40.000 logements sociaux par an, cÕest la 
politique de lÕillusion du Ç tout propriŽtaire È qui aura comme consŽquence ˆ  terme 
lÕaggravation de lÕendettement des mŽnages et la multiplication des copropriŽtŽs dŽgradŽes.  
La baisse de 10% des plafonds de ressources va priver de nombreux campinois de pouvoir 
accŽder au logement social. Avec le durcissement des surloyers et la mise en place dÕun bail 
de trois ans non renouvelable, cela va contraindre les couches moyennes ˆ  sortir du logement 
social. CÕest une volontŽ de casser la mixitŽ et  la cohŽsion sociale mais aussi dÕopposer les 
couches tr•s modestes aux couches populaires. CÕest un risque aggravŽ de transformer les 
citŽs HLM en ghettos de familles vivant sous le seuil de pauvretŽ et dÕexpulser des mŽnages 
modestes, pas assez pauvres pour rester en HLM et pas assez riches pour •tre propriŽtaires. 
Pour aider, les dŽlais dÕexpulsion vont •tre rŽduits.  
En incluant lÕaccession sociale ˆ  la propriŽtŽ dans le calcul de la loi SRU, cÕest une remise en 
cause totale de lÕimpulsion et de la solidaritŽ territoriale que cette loi peut, si elle Žtait 
appliquŽe, enclencher.  
Enfin, comme il y a bien des rŽsistances ˆ  ce projet, le gouvernement prŽvoit de lÕimposer aux 
bailleurs par le biais dÕune Ç convention dÕutilitŽ sociale È sous peine de sanctions financi•res.  
Les prŽvisions budgŽtaires de la Mission Etat Ç ville et gouvernement È entŽrinent ces 
Žvolutions avec une baisse programmŽe de 10% de ses moyens entre 2009 et 2011. Cela va 
fortement peser dans la construction sociale, la rŽnovation, lÕŽquilibre du budget des 
organismes et celui des familles quand on voit la faiblesse des augmentations des aides.  
Apr•s lÕouverture aux banques commerciales du livret A, cÕest le 1% logement qui est mis ˆ  
mal avec le vol de plus dÕun milliard dÕeuros pour compenser le retrait de lÕEtat notamment 
de ses programmes de rŽnovation urbaine. LÕobjectif du gouvernement est de faire reposer le 
financement du logement sur dÕautres acteurs et de dŽtruire les derniers leviers dÕintervention 
publique pour le droit au logement.  
CÕest cette inquiŽtude et ces exigences dÕautres solutions que les campinois ont exprimŽ lors 
de la rŽunion du collectif logement le 10 octobre dernier ainsi que des milliers de manifestants 
le mardi 14 octobre au dŽbut du dŽbat parlementaire. 
Cette loi remet en cause les efforts rŽalisŽs ˆ  Champigny avec la construction dÕau moins 150 
logements sociaux par an et autant dans le privŽ. Cette loi, si elle Žtait mise en Ï uvre, 
aggraverait la situation des demandeurs de logement campinois et de lÕensemble des 
locataires.  
Le conseil municipal demande : 
- au gouvernement de retirer le  projet de loi Boutin et dÕouvrir de vŽritables discussions 
avec lÕensemble des acteurs du logement social pour une politique publique du logement   
- la construction de 900.000 logements sociaux dans les cinq prochaines annŽes 
- lÕapplication de la loi SRU  
- lÕinterdiction des expulsions pour toutes les familles rencontrant des difficultŽs 
sociales 
- la crŽation dÕun service public national et dŽcentralisŽ du logement capable dÕassurer 
le droit au logement pour tous et partout È 
 
Intervention de M. CHRIQUI 
Ç Lˆ  aussi, on est Žvidemment dans l'idŽologie pure. Que dit le projet de loi logement ? On va 
commencer par la disposition sur les 20 %. C'est celle qui a suscitŽ le plus de rŽactions. Ce 
que prŽvoyait le projet de loi initial, c'Žtait de dire : dans les 20 %, on peut faire des logements 
sociaux ou des logements en accession sociale ˆ  la propriŽtŽ pour des personnes qui ont des 
revenus qui sont en dessous des m•mes plafonds.  
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La rŽponse que l'on donne, c'est de dire : l'essentiel est de loger les gens. L'essentiel est que 
les personnes ˆ  bas revenus soient logŽes. Cela peut •tre en accession sociale. Cela peut •tre 
en location. J'ajoute m•me que les personnes qui entrent dans ces crit•res pour bŽnŽficier de 
ces logements en accession sociale sont tous sous les plafonds, ce qui n'est pas le cas de ceux 
qui sont dans les 20 % parce quÕen logement social. 
 On sait tr•s bien que dans les logements sociaux, pour toutes sortes de raisons, des gens sont 
en dessus des plafonds. C'est d'ailleurs un des sujets du projet de loi. Cela a ŽtŽ assez mal re•u 
y compris par certains parlementaires de la majoritŽ. Au final, cela a ŽtŽ retirŽ au SŽnat. La 
discussion va se poursuivre ˆ  l'AssemblŽe nationale. On verra bien ce qu'il en sortira. Je crois 
que ce n'est pas absurde de dire que la rŽponse aux besoins de logements en France, m•me 
aux besoins de logements des moins favorisŽs, ne passe pas forcŽment uniquement par la 
location. Il y a beaucoup de Fran•ais m•me modestes dont le r•ve est de devenir propriŽtaires. 
Je ne vois pas pourquoi on les en emp•cherait.  
Le deuxi•me point qui est citŽ dans le vÏ u et qui est effectivement dans le projet de loi, 
concerne la baisse des plafonds de ressources, la sous-occupation. Lˆ  aussi, de quoi on parle ? 
On peut prendre l'exemple de la sous-occupation. Il y a aujourd'hui dans le logement social 
des milliers de cas o• des grandes familles ont occupŽ de grands logements et puis, 
finalement, les enfants partent, la famille se rŽtrŽcit et on se retrouve avec une famille 
beaucoup moins nombreuse dans un grand logement. A c™tŽ, il y a une tr•s grande famille qui 
a un tout petit logement. Que fait-on ? On peut dire : il ne faut jamais rien toucher parce qu'il 
suffit de construire beaucoup plus, ou on peut dire : essayons d'optimiser le parc de logement 
que l'on a pour donner les logements aux personnes qui en ont le plus besoin soit parce que 
leurs revenus sont les plus faibles, soit parce que les familles nombreuses ont besoin de 
grands logements. Essayons d'•tre raisonnables, rationnels, et de rŽpondre le mieux possible ˆ  
la demande de logementÉ  Il faut sortir de l'hypocrisie. On construit aujourd'hui deux fois 
plus que sous Jospin et on essaie d'optimiser encore pour enfin rŽpondre ˆ  la crise du 
logement. C'est du pragmatisme. Ce n'est pas de l'idŽologie. È 
 
Intervention de M. CHEVALIER 
Ç Le SŽnat a votŽ par 183 voix contre 152 le texte de loi de mobilisation pour le logement et 
la lutte contre lÕexclusion. Le texte a subi plusieurs modifications, particuli•rement le rejet de 
lÕarticle 17 sur la loi SRU. 
Pour autant, le titre du vÏ u Ç La loi Boutin met le logement social en grand danger È est sans 
aucun doute excessif. 
Permettez-moi de faire quelques commentaires sur votre vÏ u :  
Les organismes dÕHLM qui logent aujourdÕhui environ 10 millions de fran•ais seront 
certainement plus affectŽs par la crise financi•re et cÕest pourquoi il convient de les aider. 
La loi facilite lÕachat par les organismes HLM de logements ˆ  des promoteurs privŽs en 
VEFA que lÕEtat subventionne ˆ  hauteur de 1,5 milliard dÕeuros. LÕobjectif de cette 
disposition est dÕavoir 30 000 logements locatifs sociaux. CÕest aussi un moyen de favoriser la 
mixitŽ sociale. 
Vous indiquez quÕil est fait obligation aux offices de vendre des logements sociaux. Le 
prŽsident sortant, Michel Delebarre, ˆ  Cannes, une ville qui ne respecte pas dÕailleurs les 
crit•res de la loi SRU, dŽclarait Ð je cite Ð que vendre 14 000 logements, ce nÕest pas la fin du 
monde È ÉE tre propriŽtaire de son logement HLM pour le prix dÕun loyer, cÕest aussi le r•ve 
dÕune partie de nos compatriotes. 
Concernant ce que vous qualifiez de Ç vol È, le prŽl•vement sur le 1 % logement, cÕest entre 
autres : 320 millions pour lÕANRU, 480 millions pour lÕANAH, 50 millions pour la 
rŽnovation de quartiers anciens dŽgradŽs. CÕest aussi une TVA au taux rŽduit de 5,5 % obtenu 
par le 1 % pour la construction de 10 000 PLS. 
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Vous dites quÕ̂ Champigny, la loi remet en cause la construction de 150 logements sociaux 
par an et autant dans le privŽ ! Pouvez-vous me dire o• sont les logements privŽs que vous 
avez construits en 2008 ? 
DÕautres points seraient ˆ  citer : les conventions dÕutilitŽ sociale, la mutualisation des moyens 
des organismes HLM pour favoriser lÕeffort de construction, le PLH, le principe de la maison 
ˆ  15 " par jour gr‰ce au pass foncier seront Žtendus. 
Pour finir, vous souhaitez la construction de 900 000 logements sociaux en 5 ans soit 180 000 
logements / an. CÕest demain on rase gratis É Souvenez-vous que cÕest sous Jospin que lÕon a 
construit le moins de HLM. 
Vous souhaitez lÕinterdiction des expulsions. Le texte prŽvoit la gŽnŽralisation des 
commissions dŽpartementales des expulsions et la garantie pour les personnes fragiles mais 
pour frŽquenter les USH (Unions sociales pour lÕhabitat), je vous confirme que ce sont les 
organismes qui entament les procŽdures en cas de mauvaise foi et quÕil sÕagit ni plus ni moins 
de lÕapplication dÕune dŽcision de justice. 
Dans ces conditions, nous nous abstiendrons sur votre voeu. È 
 
Intervention de M. JEANNE 
Ç Je partage en partie ce que vient de dire notre coll•gue M. CHRIQUI concernant la 
possibilitŽ que l'on donne ˆ  nos concitoyens qui sont locataires dans des HLM de devenir 
propriŽtaires. Je pense particuli•rement aux CitŽs Jardins, aux femmes qui vivent bien souvent 
seules Ð le mari est parti Ð et qui ont de toutes petites retraites, qui doivent encore payer un 
loyer assez ŽlevŽ, dans des HLM, et qui n'ont plus de quoi s'acheter le nŽcessaire pour vivre 
sur le marchŽ, cela fait partie aussi de la rŽflexion. La question de la retraite est beaucoup liŽe 
ˆ  cette question de propriŽtŽ. Il faut aussi essayer d'avancer sur cette question et ne pas avoir 
une vision dogmatique comme on l'a parfois.  
Sur le vÏ u ̂  proprement parler, il y a des ŽlŽments qui posent difficultŽ car ils ne tiennent pas 
compte du tout de ce qui s'est passŽ au SŽnat et des engagements qui ont ŽtŽ pris sur la 
discussion qui aura lieu ˆ  l'AssemblŽe nationale mardi. On s'abstiendra bien Žvidemment sur 
ce vÏ u, sur cet aspect. Vous demandez ˆ  ce qu'il y ait la construction de 900.000 logements 
sociaux sur les cinq prochaines annŽes. C'est un engagement du chef de l'Etat. On verra s'il 
sera tenuÉ  La loi Boutin a beaucoup d'insuffisances mais elle avait des principes intŽressants. 
Preuve que le libŽralisme en France a une utilitŽ. On verra ce qu'il en sortira. Concernant ce 
vÏ u, en l'occurrence, il y a des ŽlŽments qui n'int•grent pas ce qui se passe au niveau national, 
au niveau de nos assemblŽes. L'abstention est le vote le plus probant par rapport ˆ  ce texte. È 
 
Intervention de M. PRIGENT 
Ç M. JEANNE a dit que les gens n'arrivaient plus, aux CitŽs Jardins, ˆ  payer l'essentiel de la 
nourriture et donc, n'ayant plus d'argent, ils ne pouvaient sans doute pas faire de l'accession. 
Je trouve qu'il y a lˆ  une contradiction que je ne m'explique pas. Peut-•tre ai-je mal compris. 
En tout cas, quand on arrive ˆ  une baisse du niveau de vie comme aujourd'hui, globalement, je 
ne vois pas comment on pourrait accŽder ˆ  la propriŽtŽÉ  
Je rappelle aussi que la question de l'accession ̂  la propriŽtŽ est liŽe au probl•me du crŽdit ˆ  
l'accession aux Etats-Unis. Celui-ci a permis de structurer les banques et de financer avec 
l'argent public le circuit bancaire. C'est peut-•tre ce que l'on recherche en FranceÉ  
Je pense que le logement social est un service public qui rŽpond ˆ  un besoin social. 
L'accession ̂  la propriŽtŽ est en ralentissement dans les couches populaires. Je pense que le 
maintien dans les lieux qui est mis en cause, c'est comme le nouveau code du travail : moins 
de droits pour les travailleurs.  
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C'est aussi un probl•me de voir que d'un c™tŽ on nationalise des banques parce qu'elles sont 
en difficultŽs et d'un autre c™tŽ on voudrait privatiser le service public du logement, ce qui est 
scandaleux. Les arguments employŽs par M. CHEVALIER et M. CHRIQUI sont des 
arguments malhonn•tesÉ  È 
 
Intervention de Mme ETTORI 
ÇJe ne rel•ve pas les propos de M. CHEVALIER. Je voulais savoir quelle cohŽrence il y avait 
entre la vente des logements sociaux et l'achat par les organismes sociaux des logements 
privŽs. J'avoue ne pas comprendre la cohŽrence. En revanche, que notre pays subisse une 
grave crise du logement ne fait de doute pour personne. 
Les premiers concernŽs, mal logŽs, sans logement, menacŽs dÕexpulsion ou de vente de leur 
logement vivent ces situations avec souffrance. 
Face ˆ  cette crise sans prŽcŽdent, des bidonvilles rŽapparaissent. Les logements dangereux et 
prŽcaires prolif•rent. Le manque de place devient criant dans les centres dÕhŽbergement 
dÕurgence. Et pendant ce temps-lˆ , les expulsions continuent.  
Chaque annŽe, ce sont plus de 100 000 expulsions qui sont prises. Combien dÕenfants effarŽs 
et de parents dŽsespŽrŽs se retrouvent du jour au lendemain ̂  la rue ? 
AujourdÕhui, une maman expulsŽe avec 2 enfants a appelŽ le 115 pour voir si elle pouvait •tre 
hŽbergŽe. Il nÕy a plus de place. On lui a proposŽ des couvertures ou de squatter des 
logements vides. 
CÕest pour lutter contre cela que le vÏ u est prŽsentŽ avec dans son premier alinŽa, la demande 
de retrait du projet de loi. 
La disposition phare de ce projet a ŽtŽ retoquŽe par les sŽnateurs. 
Cette disposition visait ˆ  assouplir le pourcentage de 20 % des logements sociaux imposŽs ˆ  
chaque municipalitŽ - loi dite SRU- en faisant entrer dans ces quotas lÕaccession sociale. 
Pour toutes les raisons ŽvoquŽes dans le vÏ u et devant les difficultŽs vŽcues par le plus grand 
nombre dÕentre nous, notre groupe votera ce vÏ u. È 
 
Intervention de Mme DUFOUR 
Ç Cela a ŽtŽ rappelŽ par notre coll•gue Mme PASQUIER : Le logement, c'est un droit. Tout le 
monde est d'accord pour dire qu'il faut construire. Mais construire o• ? Il faut que toutes les 
villes construisent et pas seulement des villes comme les n™tres. Si elles ne le font pas, il faut 
qu'elles aient des pŽnalitŽs suffisamment lourdes pour qu'elles regardent ˆ  deux fois avant de 
ne pas construire. Etre propriŽtaire, bien sžr, c'est le r•ve lŽgitime de tout le monde. Mais ce 
r•ve lŽgitime est souvent irrŽalisable. Cela devient pour beaucoup souvent un vrai cauchemar 
une fois qu'ils l'ont rŽalisŽ. Il faut vivre ˆ  c™tŽ. Il faut Žlever ses enfants, il faut tout 
simplement se nourrir. M. JEANNE le disait. Effectivement, il y a des personnes qui, une fois 
qu'elles sont propriŽtaires, ne peuvent plus assurer les charges inhŽrentes ˆ  la situation de 
propriŽtaires. 
Quand on parle du logement social, j'ai un visage, une silhouette qui me revient et j'ai envie 
de dire : au secours. Oui, au secours, l'AbbŽ Pierre. Dans les prochains jours, il y aura des 
manifestations. Je crois que s'il Žtait en vie, il serait encore lˆ  avec sa canne, son bŽret et sa 
grosse couverture et il viendrait avec nous sans doute pour dŽfendre le logement social. Vous 
l'avez compris, les Žlus socialistes voteront pour ce vÏ u. È 
 
Sortie de sŽance ˆ  23h55 de Melle LE LAGADEC et de Mme JOUBERT. 
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Intervention de M. FUCHS 
Ç Je voterai ce vÏ u. Il me dŽpla”t sur certains points mais je le voterai sur l'ensemble. Je dis 
en quoi il me dŽpla”t. D'abord, je ne sais pas ce que sont les couches modestes et les couches 
populaires. Au point de vue sociologique, je ne sais pas. Il faudra que l'on m'explique. Le vÏ u 
est assez confus sur un certain nombre de probl•mes. Je le voterai car je pense que le projet de 
loi de Mme BOUTIN ne rŽsout pas le probl•me du logement social. C'est un probl•me dont 
nous connaissons la gravitŽ. Et au contraire, il y a beaucoup de faux-semblants dans ce projet 
de loi. Beaucoup de choses ont dŽjˆ  ŽtŽ dites. Je ne retiendrai que deux choses.  
Lorsqu'on nous parle des plafonds, une enqu•te a ŽtŽ faite par l'OPAC du Val de Marne sur 
30.000 logements. Les plafonds et les dŽpassements de plafonds sont de l'ordre de quelques 
dizaines, m•me pas la centaine de logements. C'est un phŽnom•ne tout ˆ fait marginal qui a 
ŽtŽ mis en exergue pour opposer certaines catŽgories les unes aux autres. Quant ˆ  lÕaccession 
sociale ˆ  la propriŽtŽ, que nous propose-t-on pour en faire ? Faire de l'accession sociale ˆ  la 
propriŽtŽ, cela revient de l'ordre de 2.400 euros le m•tre carrŽ pour que ce soit accessible aux 
gens. Or, le cožt de la construction, sans les charges, dŽpasse dŽjˆ  2.200 euros. Ce que l'on 
nous propose actuellement ne peut pas •tre rŽellement de l'accession sociale ˆ  la propriŽtŽ. Je 
vois dans cette loi plut™t un nuage de fumŽe et un certain nombre d'ŽlŽments nŽgatifs. C'est 
pour cela, bien que dans la forme je ne sois pas tout ˆ  fait d'accord avec ce vÏ u, qu'au nom 
d'Entente citoyenne, je le voterai. È 
 
Intervention de M. GASCARD  
Ç Je suis membre du Conseil social de l'habitat. J'ai eu l'occasion d'entendre Mme BOUTIN 
au dŽbut de son arrivŽe au minist•re. Elle disait : je ne toucherai pas ˆ  la loi SRU. Et il faut 
construire des logements. Puis, quand je vois maintenant les propositions qui sont faites, 
effectivement, c'est inquiŽtant. J'ai peur m•me que cela aille beaucoup plus loin que ce qui est 
proposŽ dans ce projet de loi. L'accession ̂  la propriŽtŽ, combien de personnes voyons-nous 
dans nos permanences qui ont fait de l'accession ̂  la propriŽtŽ et qui sont maintenant dans des 
situations inextricables, qui sont demandeurs de logement social parce qu'ils n'y arrivent plus. 
Il suffit qu'il y ait un incident dans leur vie pour qu'aussit™t ce soit la catastrophe. L'accession 
ˆ  la propriŽtŽ, oui, je veux bien mais, comme disait M. FUCHS, il faut voir ˆ quel prix et ˆ  
quel prix pour la suite. Les Žchanges de logement. A toutes ces personnes ‰gŽes qui ont 
encore des grands appartements, (ce ne sont pas des 17 pi•ces), on va demander de changer de 
quartier, de changer de logement. La plupart du temps, il n'y aura pas forcŽment un logement 
plus petit ˆ  l'endroit o•  elles habitent. Cela veut dire dŽraciner des gens sous prŽtexte que des 
familles attendent et qu'il faut bien les loger. Ensuite, la plupart du temps, les gens qui sont 
dans des logements sociaux anciens et m•me grands ont des loyers qui sont plus accessibles 
que ce que l'on va leur proposer dans des logements plus petits, plus rŽcents mais avec des 
loyers Žvidemment plus ŽlevŽs. Je ne suis pas sžr que ce soit une bonne solution. M. FUCHS 
parlait de l'OPAC du Val de Marne mais, dans l'enqu•te nationale du Conseil social de 
l'habitat, les gens qui dŽpassent les plafonds reprŽsentent 4 %. Calculez le nombre de 
logements que cela fait. On est encore loin du compte pour satisfaire les demandeurs de 
logements. Quant aux expulsions, avoir mis dans la loi DALLO que les gens qui sont 
expulsŽs sont ensuite prioritaires pour bŽnŽficier de logement social, vous m'expliquerez 
comment on fait. È 
 
Intervention de M. CHARLES qui refuse lÕaccusation de dogmatisme. 
Ç Pourquoi ne faites-vous pas appliquer par vos propres Maires depuis plus de huit ans la base 
de la loi?... Il y a des Maires qui refusent obstinŽment d'appliquer la loi, rappelez-vous que le 
Maire d'une commune des Hauts de Seine, aujourd'hui appelŽ ˆ  des responsabilitŽs ŽlevŽes, 
n'avait que 2 % de logement social dans sa ville. Ces gens lˆ , on les laisse dŽlibŽrŽment faire 
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ce qu'ils veulent. Beaucoup parmi nous re•oivent des gens dans leur permanence qui font Žtat 
du fait que s'ils viennent ˆ  Champigny, c'est parce que les communes des alentours refusent de 
faire du logement social. Lorsque vous avez l'impudence de me demander ce que l'on fait, je 
rappelle que M. ADENOT, hier soir, disait dans une rŽunion publique qu'̂  Champigny, on 
respecte les conventions prŽfectorales du 50/50. CÕest la vŽritŽÉ Je les ai tous en t•te, ces 
programmes. Je les connais. Les conventions sont cosignŽes avec le prŽfet.  
Elles sont vŽrifiŽes par la DDE jusqu'ˆ leur terme. Elles sont signŽes de fa•on triennale. 
M.CHEVALIER, qui a ŽtŽ Žlu 7 ans, si je ne me trompe pas, a dŽjˆ  eu deux conventions ˆ  sa 
disposition. 
L'OPAC nous a indiquŽ avoir eu 500 ou 600 demandes pour les 160 logements des Quatre 
citŽs mis en accession ̂  la propriŽtŽ. Le probl•me nÕest donc pas de ne pas trouver assez de 
demandeurs. C'est le fait que, massivement, les dossiers de candidatures quand ils passent 
devant les organismes bancaires, sont refusŽs. Les taux d'effort sont portŽs ˆ  des niveaux 
insupportables pour les gens. Quant aux pr•ts, ils continuent ˆ  augmenter. Il ne suffit pas de 
dire : il faut que les gens acc•dent ˆ  la propriŽtŽ. Le candidat Sarkozy disait : je veux une 
France de propriŽtaires avec des pr•ts hypothŽcaires, le dirait-il encore aujourd'hui? 
Certainement pas, on conna”t les probl•mes des pr•ts hypothŽcairesÉ  
Un dernier mot pour dire que de l'argent public a ŽtŽ dŽpensŽ, depuis des annŽes, pour 
soutenir les produits dŽfiscalisŽs, on appelle cela de Robien, et derni•rement Borloo, c'est une 
honte. C'est de l'argent public qui a ŽtŽ investi dans le secteur privŽ. 
Qui plus est, quand on sait que les appartements, massivement en France, en province 
notamment, restent vides. C'est de l'argent public qui a ŽtŽ dŽtournŽ de ses fonctions et qui n'a 
pas ŽtŽ amenŽ vers le logement social. Pour ces raisons, il faut soutenir ce voeu. Je pense 
aussi que le vote par pragmatisme est une bonne chose. Je n'admets pas que vous nous 
accusiez de dogmatisme.È 
 
Intervention de Mme ITTAH 
ÇUn mot tr•s rapide concernant le pourcentage que reprŽsentent les loyers pour les gens qui 
sont dans les logements sociaux. On parle de 30 %. Je peux vous assurer que c'est maintenant 
plut™t au-dessus de 40 %. Ensuite, on parle des personnes qui arrivent ˆ  un certain ‰ge et qui 
devraient changer de logement. Ce serait possible si l'on pouvait aider les gens ˆ  partir de leur 
appartement en restant dans la m•me gamme de loyer. Pour conclure, je voulais signaler que 
tout le monde n'a pas envie d'•tre propriŽtaire. È 

 
ADOPTE A LA MAJORITE 

39 votes pour  dont 6 procurations 
((L iste Ç  Ensemble, agir pour Champigny Ð Liste des forces de gauche, 

de progr•s, Žcologistes et de personnalitŽs È 
Liste Ç Entente citoyenne È) 

6 votes contre dont 1 procuration 
(L iste Ç Le changement, cÕest maintenant È) 

4 abstentions 
(Ç Mouvement dŽmocrate. La passion de Champigny. È 

Liste Ç Ensemble, changeons notre ville È -) 
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Questions diverses 
 
Question posŽe par M. PRIGENT ˆ  propos du local occupŽ actuellement par le Secours 
catholique : Ç Les conditions dÕhŽbergement sont lamentables alors m•me que cette 
association accomplit un travail remarquable au moment o• le niveau de vie baisse fortement. 
La Ville peut-elle intervenir pour que lÕassociation dispose dÕun local dŽcent ? È 
 
RŽponse de M. le Maire : Il ne faut pas quÕil y ait dÕambigu•tŽ. La Ville nÕest pas le bailleur 
des locaux en question. Lui-m•me avec les adjoints concernŽs va rencontrer les responsables 
de lÕassociation. 
Il souhaite un dŽbat avec eux pour harmoniser les efforts des uns et des autres et partager les 
pratiques. 
 
 


